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DELIBERATIONS 
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Délibérations à caractère réglementaire de la Décision 
Modificative n° 2-2006 : réunions du 20 octobre et du 
6 novembre 2006 

Orientations budgétaires 2007 :  
Le Conseil Général prend acte du débat intervenu au titre des orientations 
budgétaires pour l'exercice 2007. 

Le budget de la solidarité départementale 
Le Conseil Général décide : 

I – Actions en faveur des personnes âgées :  

1°) Allocation Personnalisée d'Autonomie :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, au titre des prestations de 
l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, aux inscriptions budgétaires 
suivantes : 

En dépenses : 
 Chapitre 016 (Fonction 551) 450 000, 00 € 

A.P.A. à domicile 
Chapitre 016 (Fonction 552) 50 000, 00 € 
A.P.A. bénéficiaires en établissements 

En recettes : 
 Chapitre 75 (Fonction 53) 1 000 000, 00 € 

Recouvrement bénéficiaires, tiers payants 
Chapitre 016 (Fonction 550) 1 000 000, 00 € 
Participation C.N.S.A. 

2°) Modernisation des services à domicile :  

- de prendre acte que la gestion de la participation en faveur de la 
modernisation des services à domicile sera désormais assurée par la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l'Autonomie en lieu et place du Fonds de 
modernisation de l'aide à domicile, et d'inscrire à ce titre, à la Décision 
Modificative n° 2-2006, une recette d'un montant de 858 352 €, Chapitre 74 
Article 74718 (Fonction 53) au titre de la participation 2006 de la C.N.S.A. 

- d'accorder une subvention à chacune des structures ci-après au titre de leurs 
missions d'encadrement et de qualification des professionnels ainsi que de 
renforcement de la structuration des services, et de procéder aux inscriptions 
budgétaires correspondantes à la Décision Modificative n° 2-2006 (Fonction 
53) :  
Chapitre 65 Article 65737 

• Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale ........................................................609 028, 00 € 

Chapitre 65 Article 65735 
• Syndicat Mixte "Agence Landaise pour l'Informatique" ....20 000, 00 € 

Chapitre 65 Article 6574 
• Association Départementale d'Aide 

à Domicile en Milieu Rural .............................................229 324, 00 € 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents afférents à la mise en œuvre de ces actions. 
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II – Actions en faveur des personnes les plus démunies :  

- de prendre acte du montant des allocations R.M.I. versées aux bénéficiaires 
au titre de l'année 2005 soit 24 238 976 €, et conformément à l'engagement de 
l'Assemblée Départementale, de poursuivre à hauteur de 17% l'inscription 
budgétaire en faveur des actions d'insertion et d'accompagnement des 
bénéficiaires, soit pour l'année 2006 un montant de 4 120 625 €. 

1°) Programme départemental d'insertion : 

Après avoir constaté que M. Jean Marie BOUDEY en sa qualité de Président 
du Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement (C.A.U.E.), ne 
prenait pas part au vote relatif à la subvention à cette association, 

- d'approuver le programme départemental d'insertion complémentaire, tel 
qu'annexé ci-après, d'un montant de 409 625 €, portant ainsi le montant global 
des crédits relatifs aux actions d'insertion pour l'année 2006 à un montant de 
3 190 625 €. 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux inscriptions budgétaires 
ci-après :  

Chapitre 015 (Fonction 541) 5 600, 00 € 
(Fonction 542) 20 596, 00 € 
(Fonction 544) 184 651, 00 € 
(Fonction 546) 198 778, 00 € 

2°) Fonds d'aides aux familles :  

- dans le cadre des dispositions du Fonds départemental d'aides financières aux 
familles, de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux inscriptions 
budgétaires ci-après :  

En dépenses : 

 Chapitre 015 (Fonction 541) - 70 000, 00 € 
Chapitre 015 (Fonction 543) 215 000, 00 € 
Chapitre 65 (Fonction 58) 285 000, 00 € 

En recettes : 

 Chapitre 75 (Fonction 58) 40 000, 00 € 

III – Actions en faveur des personnes handicapées :  

1°) Maison Landaise des Personnes Handicapées :  

- dans le cadre du fonctionnement de la Maison Landaise des Personnes 
Handicapées, de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2006, aux transferts 
budgétaires ci-après (Fonction 52) :  

Chapitre 011 Article 617 - 114 203, 00 € 
dépenses non pérennes 
Chapitre 011 Article 6236 40 000, 00 € 
frais de communication 
Chapitre 21 Article 21838 44 203, 00 € 
équipement informatique 
Chapitre 65 Article 6561 30 000, 00 € 
dotation pour impression d'imprimés 

2°) Ajustements budgétaires : 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux inscriptions budgétaires 
ci-après :  

Chapitre 011 (Fonction 40) - 1 500, 00 € 
(Fonction 42) - 12 000, 00 € 
(Fonction 50) - 24 809, 00 € 
(Fonction 52) - 50 000, 00 € 
(Fonction 53) - 100 000, 00 € 

Chapitre 012 (Fonction 0201) - 10 000, 00 € 
(Fonction 41) - 2 000, 00 € 
(Fonction 42) - 39 500, 00 € 
(Fonction 50) - 12 000, 00 € 

Chapitre 015 (Fonction 54) - 250 000, 00 € 

Chapitre 204 (Fonction 51) + 216 175, 00 € 

Chapitre 65 (Fonction 50) - 1 000, 00 € 
(Fonction 51) - 394 175, 00 € 
(Fonction 52) + 1 309 984, 00 € 
(Fonction 53) - 30 000, 00 € 
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IV – Associations à caractère social :  

- d'accorder les subventions ci-après et de procéder à la Décision Modificative 
n° 2-2006 aux inscriptions budgétaires correspondantes :  
Chapitre 204 Article 20418 (Fonction 58) 

• Caisse d'Allocations Familiales des Landes pour la reconstruction 
du foyer des jeunes travailleurs de Dax .............................50 000, 00 € 

Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 58) 
• Association d'Entraide des Pupilles et Anciens Pupilles de 

l'Etat et du Département des Landes à titre exceptionnel pour la 
poursuite en 2006 des aides en faveur des jeunes majeurs de  
l'aide sociale à l'enfance .....................................................10 000, 00 € 

• Réunion d'Enseignement des Anesthésistes du Grand Sud Ouest 
(R.E.A.G.S.O.) pour l'organisation à Mont-de-Marsan 
les 14 et 15 octobre 2006 du 41ème congrès 
à titre exceptionnel ...............................................................1 000, 00 € 

Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 58) 
• Association "Rayon de Soleil" à titre exceptionnel pour la 

réhabilitation de 7 logements sociaux à destination de 
jeunes ménages ....................................................................5 000, 00 € 

Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 52) 
• Fédération Française du Sport Adapté (F.F.S.A.) 

pour la mise en place en 2006 de 2 modules 
de formation d'animateurs fédéraux pour 20 stagiaires .....10 000, 00 € 

• Association des Paralysés de France pour la mise en œuvre de 
nouvelles missions de suivi, notamment le domaine de  
l'ergothérapie, à titre exceptionnel .....................................25 200, 00 € 

V – Suivi de la prestation R.M.I. : 

- de modifier comme suit la partie de la délibération n° 4 du 1er Avril 2004, par 
laquelle l'Assemblée Départementale instituait notamment la Commission 
départementale d'examen des situations difficiles permettant un suivi rigoureux 
de la prestation en matière de revenu minimum d'insertion, en procédant à un 
découpage territorial permettant d'en améliorer le fonctionnement, et de 
désigner les Conseillers Généraux suivants pour siéger en tant que 
représentants du Département des Landes aux instances ci-après :  

Commission Départementale d'Examen des Situations Difficiles 

• Secteur de Mont-de-Marsan et de Villeneuve-de-Marsan 
Titulaire :  M. Jean Claude DEYRES 
Suppléants : M. Christian CAZADE 
  M. Jean Marie BOUDEY 

• Secteur de Dax 
Titulaire :  M. Pierre DUFOURCQ 
Suppléant : M. Gérard SUBSOL 

• Secteur de Saint-Vincent-de-Tyrosse 
Titulaire :  M. Jean Pierre DALM 
Suppléants : Mme Pierrette FONTENAS 

  M. Jean François DUSSIN 

• Secteur de Parentis-en-Born 
Titulaire :  M. Paul GRIMBERG 
Suppléant : M. Jean Louis PEDEUBOY 

• Secteur de Hagetmau 
Titulaire :  Mme Monique LUBIN 
Suppléants : M. Pierre DUFOURCQ 

  M. Gilles COUTURE 
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Entreprise Adaptée Départementale – E.S.A.T. Nonères 
Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance de 
l'Entreprise Adaptée Départementale et de l'E.S.A.T. de Nonères réunie le 
4 Septembre 2006. 

1°) Entreprise Adaptée Départementale :  

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2006 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes de la manière suivante :  

Section d'Investissement 2 700 € 
Section de Fonctionnement 11 120 € 

- de préciser, dans le cadre des dispositions de la Loi n° 2005-102 du 
11 Février 2005 transformant  l'Atelier Protégé Départemental en Entreprise 
Adaptée Départementale, que l'établissement est toujours autorisé, en cas 
d'arrêt maladie, à poursuivre par subrogation le maintien du salaire du 
travailleur handicapé, en couvrant les trois jours du délai légal de carence et 
ceci depuis le 1er Janvier 2006. 

2°) Etablissement et Service d'Aide par le Travail de Nonères :  

- de rapporter la partie de la délibération n° A 5 du 26 Juin 2006 par laquelle 
l'Assemblée Départementale procédait à l'affectation d'une partie de l'excédent 
de fonctionnement 2005 soit 12 872, 29 € à la Section de Fonctionnement du 
Budget Annexe de Production et de Commercialisation pour la Décision 
Modificative n° 1-2006, et de procéder à son affectation en Section 
d'Investissement à la Décision Modificative n° 2-2006. 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2006 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit :  

Section d'Investissement 12 872, 29 € 
(Budget annexe de Production et de Commercialisation) 

Section de Fonctionnement - 12 872, 29 € 
(dont :  
Production – Commercialisation – 12 872, 29 € 
Action Sociale : transferts budgétaires en dépenses à hauteur de 2 900 €) 

Le Centre Départemental de l’Enfance 
Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Centre 
Départemental de l'Enfance réunie le 12 Septembre 2006. 

I – Décisions Modificatives n° 2-2006 :  

- d'adopter les Décisions Modificatives n° 2-2006 des différentes sections, qui 
s'équilibrent en dépenses et en recettes de la manière suivante :  

1°) Foyer de l'Enfance :  

• Section de Fonctionnement : équilibrée à un total de 63 805, 48 €, 
incluant la reprise pour partie de l'excédent de fonctionnement 2005 
soit 33 805, 48 € (délibération n° A 6 du 26 Juin 2006). 
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2°) Centre Maternel :  

• Section d'Investissement : équilibrée à un total de 10 000 €, incluant la 
reprise pour partie de l'excédent de fonctionnement 2005 soit 10 000 € 
(délibération n° A 6 du 26 Juin 2006), 

• Section de Fonctionnement : équilibrée à un total de 30 000 €, 
incluant la reprise pour partie de l'excédent de fonctionnement 2005 
soit 20 000 € (délibération n° A 6 du 26 Juin 2006) affecté en 
atténuation du prix de journée 2006, ramenant ainsi la dotation à un 
montant de 790 751, 15 €. 

3°) S.A.T.A.S. – Accompagnement social :  

• Section de Fonctionnement : enregistre en dépenses des transferts 
budgétaires à hauteur de 2 526 € et en recettes la reprise pour partie de 
l'excédent de fonctionnement 2005 soit 28 000 € (délibération n° A 6 
du 26 Juin 2006) affecté en atténuation du prix de journée 2006, 
ramenant ainsi la dotation à un montant de 141 318, 75 €. 

4°) Etablissement Public de Soins, d'Insertion et d'Intégration :  

• Section d'Investissement : équilibrée à un montant de 121 963, 73 €, 
incluant en recettes la reprise pour partie de l'excédent de 
fonctionnement 2005 soit 116 076, 73 € (délibération n° A 6 du 
26 Juin 2006), 

• Section de Fonctionnement : équilibrée à un montant de 
294 389, 76 €, incluant en recettes la reprise pour partie de l'excédent 
de fonctionnement 2005 soit 138 568, 32 € (délibération n° A 6 du 
26 Juin 2006) affecté en atténuation du prix de journée 2006 à hauteur 
de 132 514, 68 €, ramenant ainsi la dotation à un montant de 
1 000 250 €. 

II – Réforme d'un véhicule :  

- conformément aux prescriptions contenues dans le Décret n° 62-1587 du 
29 Décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité publique, de 
prononcer la réforme et le retrait de l'inventaire du véhicule ci-après, affecté à 
l'Institut Médico-Educatif :  

Citroën AX  immatriculé 1145PP40 
inventaire n° 1534 

- de se prononcer favorablement pour procéder à son aliénation au mieux des 
intérêts de l'I.M.E. 

Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion – Désignation de 
Conseillers Généraux 

Le Conseil Général décide : 

- après avoir enregistré les candidatures aux deux postes à pourvoir et procédé 
à l'élection, de proclamer élus les Conseillers Généraux suivants, pour siéger, 
en tant que représentants du Conseil Général des Landes, au sein de :  

• la Commission Départementale de l'Emploi et de l'Insertion 
• et du Conseil Départemental de l'Insertion par l'Activité Economique 

Titulaire :  Suppléante :  

M. Jean Claude DEYRES Mme Pierrette FONTENAS 
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Développement industriel et artisanal 
Le Conseil Général décide : 

I – Aide à l'industrialisation :  

1°) SAS SERETRAM :  

- d'accorder, conformément à l'article L 1511-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à la SAS SERETRAM à Labatut, pour 
l'implantation d'une ligne de production automatisée en conditionnement 
innovant (coupelles micro-ondables) visant au développement de son activité, 
d'un coût estimé à 4 897 500 € H.T., une subvention départementale de 
100 000 €. 

- de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 204 article 2042 
(fonction 93) du Budget Départemental. 

2°) Aide aux zones industrielles et artisanales :  

- afin de faire face aux demandes d'aide départementale en 2006 pour les 
projets de création ou d'extension de zones industrielles et artisanales, d'inscrire 
un crédit prévisionnel complémentaire de 700 000 € au Chapitre 204 article 
20414 (fonction 93) à la Décision Modificative n° 2-2006. 

3°) Transfert de crédits :  

- afin de procéder à la libération d'un acompte au titre de la subvention versée à 
la Chambre de Métiers des Landes pour ses activités de formation, d'effectuer à 
la Décision Modificative n° 2-2006 les ajustements budgétaires suivants 
(fonction 91) :  

• Chapitre 65 article 6574 - 1 000, 00 € 
Participation en faveur de l'artisanat et du commerce 

• Chapitre 65 article 65738 + 1 000, 00 € 
Programme d'actions en faveur de l'artisanat 
Chambre de Métiers 

II – Aide à l'extension de la SCEA Jean THOBY :  

- d'accorder, conformément à l'article L 1511-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à la SCEA Jean THOBY à Gaujacq pour la 
restructuration globale du site avec l'arrivée en Chalosse de collections florales 
complémentaires, d'un coût estimé à 297 649, 98 € H.T. une subvention 
départementale de 36 686 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 204 article 2042 (fonction 93) à 
la Décision Modificative n° 2-2006. 

III – Subventions à caractère économique :  

1°) Comité de Bassin d'emploi du Seignanx :  

- d'accorder au Comité de Bassin d'Emploi du Seignanx, pour mener à bien ses 
actions en direction de l'emploi, de l'insertion professionnelle et du 
développement économique une subvention de 20 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant sur le Chapitre 65 article 6574 (fonction 91) 
à la Décision Modificative n° 2-2006. 

2°) Transferts de crédits :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, aux ajustements 
budgétaires suivants :  
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• Chapitre 011 article 617 (fonction 90) - 10 000, 00 € 
Frais d'études assistance technique fonds européen 

• Chapitre 65 article 65734 (fonction 91) - 20 000, 00 € 
Subventions à caractère économique – Communes 

• Chapitre 65 article 6574 (fonction 91) + 30 000, 00 € 
Subventions à caractère économique – personnes privées 

IV – Aide au développement industriel et artisanal :  

- de rapporter la partie de la délibération n° B 1 du 30 Janvier 2006, par 
laquelle le Conseil Général accordait au bénéfice de la SAS Labeyrie à Saint-
Geours-de-Maremne, une subvention de 160 000 €, pour 2 projets d'innovation, 
le plan de financement ayant été modifié. 

- d'accorder, en substitution, conformément à l'article L 1511-3 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la SAS Labeyrie à Saint-Geours-de-
Maremne, une subvention de 160 000 € pour son projet concernant l'unité foie 
gras (investissement en matériel à Hagetmau et investissement sur le bâtiment 
à Saint-Geours) dont le coût global est évalué à 2 187 600 € H.T. 

- de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 204 article 2042 
(Fonction 93). 

Aide à l’économie landaise 
Le Conseil Général décide : 

I – TURBOMECA – Projet de recherche et développement SMMART : 

- d'accorder à la Société TURBOMECA pour la mise en œuvre du programme 
de recherche et de développement SMMART, consistant en la réalisation de la 
conception et la démonstration d'un système d'informations innovant intégré 
sur les équipements montés sur les moyens de transport afin d'en assurer la 
surveillance et prévenir les défaillances, une subvention départementale de 
287 000 €, pour un projet évalué à 4 980 000 € H.T. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention 
afférente à intervenir. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative  
n° 2-2006, au Chapitre 204 article 2042 (fonction 93). 

II – Aide au développement de la SA Capdevielle à Hagetmau :  

- d'attribuer à la SA Capdevielle à Hagetmau, spécialisée dans la fabrication de 
sièges afin de lui permettre de se restructurer financièrement, une avance 
remboursable d'un montant de 500 000 €, sans intérêt, pour une durée de 7 ans, 
assortie d'un différé de remboursement de 4 ans. 

- d'inscrire le crédit nécessaire à la Décision Modificative  
n° 2-2006, au Chapitre 27 article 2740 (fonction 01). 

III – Aide aux entreprises en difficulté – Modification du règlement :  

- compte tenu de la nécessité de répondre avec réactivité aux demandes 
formulées par les entreprises en difficulté, de modifier le règlement d'aide aux 
entreprises en difficulté comme suit :  

Article 4 : Montant de l'avance remboursable 

Le montant maximum de l'avance remboursable que le Département est 
susceptible d'accorder, au titre du présent règlement à une entreprise en 
difficulté en voie de redressement est de 200 000 €. 

Ce concours ne pourra être supérieur à 50% des aides publiques reçues par 
l'entreprise au titre du programme de redressement. 
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- de prendre acte que le CORRI (Comité Régional de Restructuration 
Industrielle) a disparu des organes d'examen des dossiers d'aide aux entreprises 
en difficulté. 

- considérant les modifications ci-dessus, d'adopter en conséquence le 
règlement départemental d'aide aux entreprises en difficulté dont le texte 
intégral figure ci-après. 

- d'autoriser, en conséquence, M. le Président du Conseil Général à signer 
l'avenant à la convention de développement économique et de soutien aux 
entreprises à intervenir avec le Conseil Régional. 
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Schéma Régional d'Aménagement et de Développement durable du territoire 
"Aquitaine, Horizon 2020" 

Le Conseil Général décide : 

- de répondre à la consultation lancée par le Conseil Régional d'Aquitaine sur 
le projet de Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable 
du Territoire (SRADDT) intitulé "Aquitaine, Horizon 2020". 

Le Conseil Général rappelle : 

- son attachement à la prospective, à l'analyse stratégique et au travail 
d'innovation collective. 

Le Conseil Général réaffirme : 

- l'intérêt qu'il porte aux documents présentés. 

Le Conseil Général regrette : 

- que le temps nécessaire n'ait pas été laissé aux assemblées délibérantes des 
Conseils Généraux concernés pour émettre leur avis dans le cadre de la 
procédure d'adoption définitive du SRADDT. 

Le Conseil Général souligne : 

- que sur l'ensemble des documents l'entité territoriale "Département" 
n'apparaît qu'au titre des données démographiques et que l'analyse sous le seul 
angle des "Territoires de projets" et du citoyen semble bien trop réductrice. 

- que d'autre part l'approche institutionnelle, le partage et l'articulation des 
compétences, la décentralisation et l'organisation partenariale entre les 
collectivités locales méritent d'être clarifiés. 

Le Conseil Général demande : 

- que les remarques et propositions formulées par le Conseil Général des 
Landes, telles que recensées ci-après soient prises en considération. 
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Aide à la restructuration financière sollicitée par la Société ALEMA 
Le Conseil Général décide : 

- d'accorder, conformément à l'article L 1511-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à la S.A. ALEMA, dans le cadre de son plan de 
restructuration financière visant à assurer la pérennité du Groupe et en 
particulier celle de la SCOP CEMA implantée à Tarnos et des emplois qui y 
sont liés, une avance remboursable d'un montant de 500 000 €, sans intérêt, 
d'une durée de 7 ans, assortie d'un différé de remboursement de 1 an. 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2006, à l'inscription du crédit 
correspondant, Chapitre 27 Article 2748 (Fonction 01). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents 
afférents. 

Adhésion du Conseil Général à l’Association "Pôle Glisse" 
Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement sur le principe de l'adhésion du Département 
des Landes à l'Association "Pôle Glisse" destinée à aider la structuration en 
Aquitaine de la filière glisse dans le cadre d'un pôle de compétitivité pour 
favoriser la recherche – développement et l'innovation industrielle. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'adoption des statuts de ladite association. 
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Tourisme 
Le Conseil Général décide : 

I – Comité départemental du tourisme :  

Après avoir constaté que M. Jean Yves MONTUS en sa qualité de Président du 
Comité Départemental du Tourisme, Mme Elisabeth SERVIERES et 
M. Dominique COUTIERE en leur qualité de Vice-Présidents, M. Jacques 
DUCOS en sa qualité de Secrétaire, M. Jean Marie BOUDEY et Mme Danielle 
MICHEL en leur qualité respective de Trésorier et Trésorière Adjointe ne 
prenaient pas part au vote relatif à ce dossier, 

- d'attribuer, les subventions ci-après, au Comité Départemental du Tourisme 
pour la prise en compte de plusieurs opérations à mener en 2007, mais dont les 
dépenses doivent être engagées avant la fin de l'exercice 2006 :  

• Chapitre 65 article 6574 (fonction 94) 
* 30 000 € pour l'opération "printemps du littoral", 
* 30 000 € pour la promotion du golf landais, 
* 20 000 € pour la promotion de la destination "surf Landes", 
* 10 000 € pour une opération de vidéo communication sur le 

Département des Landes à l'aéroport de Biarritz 
• Chapitre 204 article 20414 (fonction 94) 

* 30 000 € pour la mise aux normes de son site internet 

- d'inscrire le crédit de 120 000 € à la Décision Modificative n° 2-2006, par 
transfert du Chapitre 204 article 20414 (fonction 94). 

II – Transferts de crédits :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, aux inscriptions 
budgétaires suivantes (fonction 94) :  

• Chapitre 204 article 2042 + 100 000, 00 € 
Aide au développement du tourisme – personnes privées 

• Chapitre 204 article 20414 - 100 000, 00 € 
Aide en faveur du tourisme – Communes 

• Chapitre 204 article 2042 + 10 000, 00 € 
Subventions en faveur du thermalisme – personnes privées 

• Chapitre 204 article 20414 - 10 000, 00 € 
Subventions en faveur du thermalisme – Communes 

III – Attribution d'une subvention :  

Après avoir constaté que M. Jean Yves MONTUS en sa qualité de Président de 
l'Union Départementale des Offices de tourisme et syndicats d'initiative 
(UDOTSI) ne prenait pas part au vote de ce dossier, 

- de rapporter la partie de la délibération n° C 1 du 30 janvier 2006 par laquelle 
l'Assemblée Départementale accordait à l'UDOTSI une subvention de 
33 000 €. 

- d'accorder en substitution une subvention de 24 160 € à l'UDOTSI prenant en 
compte un ajustement de ses frais de fonctionnement. 

-  le crédit correspondant étant à prélever sur le Chapitre 65 article 6574 
(fonction 94) du Budget départemental. 
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Actions dans le domaine de l’agriculture 
Le Conseil Général décide : 

I – Politiques de qualité :  

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2006, au titre du soutien apporté 
aux démarches de qualité, aux transferts budgétaires ci-après (Fonction 928) :  
Chapitre 204 Article 2042 

• développement des cheptels bovins engagés 
dans une démarche qualité ............................................. + 27 000, 00 € 

• gestion des effluents ....................................................... - 38 000, 00 € 
Chapitre 65 Article 6574 

• charte des bonnes pratiques et qualification .................... + 6 000, 00 € 
• développement de la filière ovine de qualité ................... + 5 000, 00 € 

II – Aménager notre territoire :  

- dans le cadre des procédures d'aménagement foncier engagées, au titre des 
études préalables à la construction de l'autoroute A 65, sur 25 communes pour 
une superficie de 15 000 ha, de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, 
aux inscriptions budgétaires ci-après (Fonction 928) :  

en dépenses : 
 Programme 454411 Article 45441 ........................................150 000, 00 € 

Etudes d'aménagement 

en recettes : 
 Programme 454421 Article 45442 ........................................150 000, 00 € 

Participation du constructeur de l'ouvrage 

III – Politique sanitaire :  

- de se prononcer favorablement pour accompagner à titre exceptionnel, les 
éleveurs victimes d'un abattage total de leur cheptel atteint d'une maladie 
réglementée, et confrontés à l'absence de recettes durant la procédure 
d'indemnisation de l'Etat et dans la limite du cadre de la réglementation 
européenne. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
attribuer les aides correspondantes au vu des dossiers présentés. 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2006, au transfert budgétaire ci-
après (Fonction 928) :  

Chapitre 65 Article 6574 20 000 € 
Chapitre 204 Article 2042 - 20 000 € 

Avis sur la révision du classement en zones vulnérables pour le département des 
Landes 

Le Conseil Général émet : 

- un avis défavorable à la proposition de classement en zones vulnérables pour 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole des 
communes situées sur les bassins versants de la Leyre, du Bahus, du Gabas, du 
Ludon, du Louts et des Luys. 

Le Conseil Général demande : 

- le retrait des communes du bassin versant de la Leyre dans la définition du 
zonage. 
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Laboratoire départemental 
Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du 
Laboratoire Départemental réunie le 2 octobre 2006. 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2006 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes de la manière suivante :  

• Section d'Investissement : enregistre des transferts budgétaires en 
dépenses à hauteur de 128 500 €, 

• Section de Fonctionnement : équilibrée à un total de – 286 000 €. 

Domaine départemental d’Ognoas 
Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Domaine 
Départemental d'Ognoas réunie le 2 Octobre 2006. 

I – Décision Modificative n° 2-2006 : 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2006 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes pour la Section de Fonctionnement à un total de 11 300 €. 

II – Journées d'astreinte :  

- de fixer, pour l'année 2006, à 21 € brut, le forfait par ½ journée d'astreinte 
(après-midi des dimanches et jours fériés) à verser au personnel du Domaine. 

III – Personnel :  

- de se prononcer favorablement, conformément à la convention collective 
concernant les exploitations agricoles du Département des Landes, pour 
procéder aux revalorisations ci-après pour deux ouvriers polyvalents à savoir :  

• 1 poste -  Niveau III – Echelon II – Indice 320 
porté au Niveau IV – Echelon I – Indice 410 
avec effet à compter du 1er Juillet 2006 

• 1 poste -  Niveau II – Echelon II – Indice 220 
porté au Niveau III – Echelon II – Indice 320 
avec effet à compter du 1er Juillet 2006 

IV – Amortissements des immobilisations :  

- de retenir, en application de l'instruction budgétaire et comptable M4, les 
durées d'amortissement pour les immobilisations incorporelles et corporelles 
du Domaine Départemental d'Ognoas, telles que recensées ci-après, applicables 
à compter de l'exercice 2007. 
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Service Départemental d’Incendie et de Secours 
Le Conseil Général décide : 

- de fixer la contribution du Département des Landes au fonctionnement du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours des Landes pour l'année 2007 à 
un montant de 17 822 000 €, incluant le désengagement de l'Etat à hauteur de 
2 079 022 €, l'inscription des crédits correspondants étant reportée au Budget 
Primitif 2007. 

Autoroute Bordeaux - Pau – A 65 
Convention relative au financement des concours publics 

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les termes de la convention relative au financement des concours 
publics pour la réalisation de l'autoroute A 65 (Section Langon – Pau), à 
intervenir avec l'Etat, les Collectivités Territoriales concernées, à savoir : le 
Conseil Régional d'Aquitaine, le Conseil Général de la Gironde et le Conseil 
Général des Pyrénées Atlantiques et le concessionnaire retenu : la Société 
A'Liénor. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer ladite convention, ci-
après. 
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Routes à grande circulation 
Le Conseil Général décide : 

- d'émettre un avis défavorable au projet de réseau de routes à grande 
circulation présenté par l'Etat dans le Département des Landes tel qu'annexé ci-
dessous. 

- d'autoriser M. le Président, si ce projet est retenu par l'Etat malgré l'avis 
défavorable du Conseil Général, à déférer le décret fixant la liste des routes à 
grande circulation devant la juridiction compétente. 
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Aménagement de la liaison Mont-de-Marsan – A 65 
Le Conseil Général décide : 

- la mise à l'étude du projet de modernisation de la liaison Mont-de-Marsan – 
A 65 entre le carrefour Nord Est de la Rocade de Mont-de-Marsan et le 
diffuseur du Caloy selon le parti d'aménagement suivant :  

• mise à 2 x 2 voies de la section, 
• amélioration des principaux points d'échanges par la réalisation selon 

le cas de carrefours plans giratoires ou de carrefours dénivelés, 
• classement de l'infrastructure en 1ère catégorie du schéma directeur 

routier impliquant une desserte contrôlée des constructions riveraines 
et la suppression des accès directs sur cette route par la création de 
voies de désenclavement se raccordant sur les carrefours aménagés. 

- de fixer le périmètre d'étude sur le territoire des Communes de Mont-de-
Marsan, Saint-Avit et Gaillères. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents à 
intervenir pour la mise en œuvre de cette opération. 

Programme de voirie 
Le Conseil Général décide : 

I – Ajustement des programmes :  

- d'approuver les ajustements budgétaires :  
• du programme de voirie départementale 2006 (annexe pages 34 et 35), 
• du programme de voirie sur les routes nationales d'intérêt local 

(annexe page 36), 
• du programme d'entretien routier (annexe page 37), 
• du programme d'entretien routier sur routes nationales d'intérêt local 

(annexe page 38). 

- de procéder en conséquence à la Décision Modificative n° 2-2006 aux 
inscriptions budgétaires ci-après :  

• en dépenses 
Programme 100 – Fonction 621 518 100, 00 € 
Programme 101 – Fonction 621 900 200, 00 € 
Programme 104 – Fonction 621 - 113 000, 00 € 
Programme 107 – Fonction 621 - 100 000, 00 € 
Programme 108 – Fonction 621 - 400 000, 00 € 
Chapitre 21 article 21848 – Fonction 621 19 700, 00 € 
Chapitre 204 article 20411 – Fonction 628 - 700 000, 00 € 
Chapitre 204 article 20413 – Fonction 628 12 000, 00 € 
Programme 150 – Fonction 621 51 000, 00 € 
Chapitre 011 – Fonction 621 65 000, 00 € 

• en recettes 
Programme 100 – Fonction 621 137 000, 00 € 
Chapitre 74 article 7461 – Fonction 01 76 000, 00 € 
Chapitre 77 article 7788 – Fonction 621 40 000, 00 € 
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II – Approbation de conventions :  

1°) Future autoroute A 65 :  

- d'approuver le montage financier présenté par le Conseil Régional 
d'Aquitaine pour la réalisation d'une mission d'assistance et de conseil en 
ingénierie financière menée sous sa maîtrise d'ouvrage dans le cadre de la 
négociation de la convention de financement et du contrat de concession de 
l'autoroute A 65 (section Langon – Mont de Marsan - Pau) évaluée à 120 000 € 
TTC, à savoir :  
• Conseil Régional d'Aquitaine 50% 60 000, 00 € 
• Conseil Général de la Gironde 20% 24 000, 00 € 
• Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 20% 24 000, 00 € 
• Conseil Général des Landes 10% 12 000, 00 € 

- d'approuver la convention à intervenir avec le Conseil Régional d'Aquitaine et 
d'autoriser M. le Président du Conseil Général à la signer étant précisé que la 
dépense correspondante soit 12 000 € est inscrite au Chapitre 204 article 20413 
(fonction 628) de la Décision Modificative n° 2-2006. 

2°) Recalibrage de la RD 19 / 10 sur les Communes de Bidache et Hastingues :  

- d'approuver la réalisation, sous maîtrise d'ouvrage du Département des 
Pyrénées Atlantiques des travaux de recalibrage  de la RD 19 sur une longueur 
de 2,9 km dans les Landes et de la RD 10 sur une longueur de 1,2 km dans les 
Pyrénées Atlantiques, la participation du Département des Landes étant fixée à 
25% du coût global de l'opération évaluée à 1 520 000 € H.T., soit 380 000 €. 

- d'approuver la convention à intervenir avec le Département des Pyrénées 
Atlantiques et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à la signer étant 
précisé qu'un crédit de 92 500 € est inscrit au Programme 100 article 238 
(Fonction 621) de la Décision Modificative n° 2-2006 pour abonder à hauteur 
de 212 500 € le fonds de concours correspondant à la 1ère tranche de travaux à 
réaliser en 2006. 

III – Transfert au Département de parcelles de terrain, propriétés privées 
de l'Etat, jouxtant le réseau national d'intérêt local : 

- dans l'attente de la décision du Conseil d'Etat sur le recours intenté par le 
Département des Landes contre le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 et 
l'arrêté préfectoral n°05-84 du 13 décembre 2005, de donner délégation à la 
Commission Permanente du Conseil Général pour approuver la cession gratuite 
au profit du Département des Landes des parcelles de terrain, propriétés privées 
de l'Etat, jouxtant le réseau routier national transféré. 

Acquisition de la Clinique de la Croix Blanche à Mont-de-Marsan 
Le Conseil Général décide : 

- d'acquérir sur le territoire de la Commune de Mont-de-Marsan l'ensemble 
immobilier situé 326 – 346 rue de la Croix Blanche appartenant à la SARL de 
la clinique de la Croix Blanche composé :  

• des parcelles cadastrées AP 325 de  18 a 90 ca 
  AP 448 de  3 a 30 ca 
  AP 449 de  11 a 32 ca 
  AP 455 de  1 a 24 ca 
  AP 461 de  3 a 55 ca 
  AP 594 de  90 ca 
   _________ 
pour une contenance totale de  39 a 21 ca 
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• d'un ensemble immobilier à usage de clinique spécialisée, proche du 
centre ville et composé de :  

1°) un bâtiment édifié en 1965, agrandi et mis aux normes en 1994 et 1996, 
d'une surface utile de 1 180 m2, comprenant :  

- au rez de chaussée : accueil, bureau du Directeur, salle de réunions, 
office, vestiaires, chambre de garde, 3 chambres doubles, pharmacie, 
lingerie, salle d'examens, salle de consultation, sanitaires, réserves et 
locaux techniques, 
- à l'étage, desservi par un ascenseur et deux escaliers ainsi qu'une rampe 
extérieure : trois salles d'opération, salle de réveil, salle de stérilisation, 
poste infirmier, 4 chambres individuelles, 6 chambres doubles en service 
ambulatoire (accueil fauteuils), sanitaires et locaux techniques. 

2°) un bâtiment édifié en 1971, agrandi en 1999, d'une surface utile de 375 m2, 
comprenant sur un seul niveau six cabinets médicaux avec aire d'accueil 
commune. 

3°) deux petites dépendances à usage technique 

Chauffage central gaz de ville. Très bon état d'entretien général. 

Terrain en aires de circulation et de stationnement, présentant une façade de 18 
mètres sur la voie publique. 

pour un montant de   1 300 000, 00 € 

- d'inscrire le crédit correspondant sur le Chapitre 21 article 21313 (fonction 
40) de la Décision Modificative n° 2-2006. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les différents actes 
notariés afférents à cette acquisition. 

- de maintenir les locataires actuels : la société clinique des Landes, M. Patrick 
Bernard et la Société Civile de Moyens (S.C.M.) pratiquant tous des activités 
médicales, dans les lieux jusqu'à ce qu'ils déménagent dans la nouvelle clinique 
en cours de construction à Saint-Pierre-du-Mont. 

- de reconduire les locations au moment de la signature de l'acte d'achat sur la 
base de baux précaires à durée déterminée. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver tous actes nécessaires liés à la réalisation de cette opération. 

- compte tenu des crédits provisionnés pour la reconstruction du Centre 
Médico-social de Mont-de-Marsan sur son site actuel (terrain appartenant à la 
Ville de Mont-de-Marsan), de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 
aux transferts budgétaires ci-après :  
• Chapitre 23 article 2314 (fonction 40) 

Travaux au Centre Médico-social de Mont-de-Marsan - 1 193 659, 76 € 
Construction sur sol d'autrui 

• Chapitre 23 article 231313 (fonction 40) 
Travaux aux bâtiments sociaux et médico-sociaux + 1 193 659, 76 € 
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Bâtiments départementaux 
Le Conseil Général décide : 

I – Construction de l'unité territoriale spécialisée 2 x 2 voies de Tartas :  

- de prendre acte :  
• du transfert par l'Etat au Département de la maîtrise d'ouvrage de la 

construction d'un Centre d'exploitation, d'entretien et d'intervention à 
Tartas dont la compétence s'exercera sur la totalité du réseau routier 
départemental des 2 x 2 voies, 

• du coût de l'opération évaluée à 2 189 000 € TTC dont 126 000 € TTC 
réglés par l'Etat pour les études en cours, 

• du montant restant à financer, soit 2 063 000 € TTC. 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, aux inscriptions 
budgétaires suivantes (fonction 621) :  

• en dépenses 
Chapitre 23 article 231318 2 063 000, 00 € 

• en recettes 
Chapitre 13 Article 1311 
Participation de l'Etat à concurrence du montant H.T. 
de l'opération restant à financer 1 725 000, 00 € 

II – Ajustements du programme 2006 des travaux à réaliser sur les 
bâtiments départementaux :  

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2006 les crédits ci-après nécessaires 
à l'ajustement du programme 2006 des travaux à réaliser sur les bâtiments 
départementaux. 

1°) Investissements :  

• Chapitre 23 article 231311 (Fonction 0202) 
Grosses réparations sur l'Immeuble Planté :  
réfection du système de climatisation + 21 000, 00 € 

• Chapitre 23 article 231311 (Fonction 0202) 
Grosses réparations sur les immeubles départementaux - 47 000, 00 € 

• Chapitre 23 article 231314 (Fonction 312) 
Grosses réparations à la Basilique de Buglose : 
Réparation des axes supports du carillon + 10 000, 00 € 

• Chapitre 23 article 231313 (Fonction 40) 
Travaux au centre médico-social de Dax :  
Modification du programme de travaux  
(restructuration complète de l'étage) + 68 000, 00 € 

• Chapitre 23 article 231318 (Fonction 011) 
Grosses réparations aux casernes de gendarmerie - 62 000, 00 € 

• Chapitre 23 article 231314 (Fonction 312) 
Grosses réparations à l'église de Maylis - 1 000, 00 € 

• Chapitre 23 article 231313 (Fonction 40) 
Travaux au Foyer Tournesoleil de Saint-Paul-lès-Dax - 1 500, 00 € 

• Chapitre 23 article 231313 (Fonction 40) 
Travaux à l'institut de rééducation psycho- 
pédagogique de Dax - 14 500, 00 € 
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• Chapitre 23 article 231311 (Fonction 0202) 
Travaux à l'îlot Montrevel 
Etudes de définition 20 000, 00 € 

• Chapitre 21 article 2115 (Fonction 0202) 
Acquisition de l'immeuble Wallon 
Indemnité de dépossession 90 000, 00 € 
(dont 77 231, 88 € seront consignés auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations) 

2°) Fonctionnement :  

• Chapitre 011 article 61522 (Fonction 0202) 
Entretien et réparation bâtiments - 15 000, 00 € 

• Chapitre 011 article 61522 (Fonction 221) 
Entretien et réparation des chaufferies bois  + 15 000, 00 € 

III – Révision du Plan Local d'Urbanisme à Hastingues :  

- d'accorder à la Commune d'Hastingues pour la révision de son Plan Local 
d'Urbanisme inhérente au projet de construction d'un dépôt au Centre 
départemental du Patrimoine de l'Abbaye d'Arthous, propriété du Département, 
une subvention de 7 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 204 article 20414 (fonction 312) 
du budget départemental. 

Politique départementale en faveur de l’environnement 
Le Conseil Général décide : 

I – Périmètre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux "Etangs 
littoraux Born et Buch" :  

- de donner un avis favorable sur le projet de périmètre (annexe page 43) du 
SAGE "Etangs littoraux Born et Buch" afin de, poursuivre les actions menées 
par le Syndicat Mixte Géolandes, définir une politique globale concertée, tout 
en s'harmonisant avec le SAGE du bassin versant de la Leyre et en précisant sa 
portée en matière de gestion des eaux souterraines. 
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II – Règlement départemental pour la mise en œuvre du schéma cyclable : 

- suite à la délibération n° F 5 du 30 Janvier 2006 par laquelle le Conseil 
Général a décidé la mise en œuvre d'un schéma cyclable départemental, 
d'adopter le règlement départemental (annexe ci-après) pour la mise en œuvre 
dudit schéma et fixant les taux d'intervention du Conseil Général. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides au vu des projets présentés. 
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III – Désignations à la Commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites :  

- conformément au décret n° 2006-665 du 7 Juin 2006 relatif à la réduction du 
nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions 
administratives et suite à l'arrêté préfectoral en date du 24 Juillet 2006, de 
désigner pour représenter le Conseil Général, les Conseillers Généraux suivants 
au sein de la Commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites :  

• Formation spécialisée "nature" 
Titulaire : M. Xavier FORTINON 
Suppléant : M. Jean Marie BOUDEY 

• Formation spécialisée "sites et paysages" 
Titulaire : M. Xavier FORTINON 
Suppléant : M. Jean Marie BOUDEY 

• Formation spécialisée "publicité" 
Titulaire : M. Michel HERRERO 
Suppléant : M. Pierre DUFOURCQ 

• Formation spécialisée "faune sauvage captive" 
Titulaire : M. Paul GRIMBERG 
Suppléant : M. Gérard SUBSOL 

• Formation spécialisée "carrières" 
Titulaires : M. Henri EMMANUELLI(membre de droit) 
 M. Paul GRIMBERG 
Suppléants :  M. Bernard SUBSOL 
 M. Christian CAZADE 

IV – Désignation au Comité local d'information et de concertation des sites 
SEVESO de la Société Dérivés Résiniques et Terpéniques :  

- conformément au décret n° 2005-82 du 1er Février 2005, mettant en place un 
Comité Local d'Information et de Concertation des 3 sites SEVESO de la 
société Dérivés Résiniques et Terpéniques, de désigner pour représenter le 
Conseil Général au sein du Collège "Collectivités" du comité :  

M. Gérard SUBSOL 

V – Taxe départementale des espaces naturels sensibles :  

- d'approuver au titre de l'année 2006 :  
• les propositions d'ajustements budgétaires de la TDENS telles que 

figurant en annexe ci-après, 
• la constitution de provision complémentaire à hauteur de 400 000 €. 

- de prendre acte du montant de la provision disponible (compte hors budget) 
s'élevant à la somme de 8 170 279, 43 €. 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Octobre-Novembre 2006  49 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 



50 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Octobre-Novembre 2006  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Avis sur le doublement d’une canalisation de transport de gaz naturel entre 
Lussagnet et Izaute 

Le Conseil Général rappelle : 

- l'avis défavorable émis par le Conseil Général des Landes -par délibération 
n° F 3 du 25 Octobre 2002- au projet d'extension de la capacité de stockage de 
gaz de Lussagnet ainsi que les avis défavorables émis par le Conseil Supérieur 
d'Hygiène Publique de France. 

Le Conseil Général décide : 

- d'émettre un avis défavorable à la demande présentée par la Société Total 
Infrastructures Gaz France visant à obtenir l'autorisation de construire et 
d'exploiter un transport de gaz naturel par le doublement d'une canalisation 
DN 600 existante entre Lussagnet et Izaute. 

Remplacement de M. Robert CABE et de M. Bernard SUBSOL au Conseil 
d'Administration du SYDEC 

Le Conseil Général décide : 

- d'élire pour siéger au Conseil d'Administration du SYDEC :  

en qualité de Titulaire :  
M. Xavier FORTINON (en remplacement de M. Robert CABE) 

en qualité de Suppléant :  
M. Joël GOYHENEIX (en remplacement de M. Bernard SUBSOL) 
les autres représentants du Conseil Général demeurant les mêmes à savoir, 
Titulaire : M. Christian CAZADE, Suppléant : M. Jean Marie BOUDEY. 

Désignation du représentat du Conseil Général au Conseil d'Administration et à 
l'Assemblée Générale de la Société d’Economie Mixte Locale Gascogne Energies 
Services "G.E.S." 

Le Conseil Général décide : 

- de désigner pour représenter le Conseil Général :  
• au Conseil d'Administration de la Société d'Economie Mixte Locale 

Gascogne Energies Services "G.E.S." 
M. Gilles COUTURE 

• à l'Assemblée Générale de la Société d'Economie Mixte Locale 
Gascogne Energies Services "G.E.S." 
M. Gilles COUTURE 

Equipements ruraux 
Le Conseil Général décide : 

I – Alimentation en eau potable – Assainissement – Collecte et traitement 
des déchets :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux transferts budgétaires 
ci-après :  

• Chapitre 204 article 20414 (fonction 61) 
* Alimentation en eau potable - 100 000, 00 € 
* Assainissement - 580 000, 00 € 
* Collecte et traitement des déchets - 300 000, 00 € 
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• Chapitre 204 article 20415 (fonction 61) 
* Alimentation en eau potable - 100 000, 00 € 
* Assainissement + 1 080 000, 00 € 

• Chapitre 011 (fonction 731) 
* Article 6236 - catalogues et imprimés - 10 000, 00 € 
* Article 6132 - location immobilière + 10 000, 00 € 

II – Unité de production et de traitement d'eau potable sur la Commune 
d'Ondres :  

- dans le cadre de la réalisation d'une unité de production et de traitement d'eau 
potable sur la Commune d'Ondres sous maîtrise d'ouvrage départementale, de 
procéder aux ajustements budgétaires suivants :  

• Programme 700 
* Article 2031 – frais d'études + 300 000, 00 € 
* Article 231318 – autres bâtiments publics - 300 000, 00 € 

III – Epandage des boues en forêt :  

- de prendre acte du retrait de l'ADEME dans le financement de 
l'expérimentation relative à l'épandage des boues des stations d'épuration mise 
en œuvre en 1998. 

- d'approuver le montage financier ci-après pour la poursuite de cette 
expérimentation renouvelée en 2005 (délibération n° G 2(1) du Budget Primitif 
2005) : 

Conseil Général 55% 
Agence de l'Eau 25% 
Collectivités 20% 

- de rapporter la subvention de 5 130 € accordée au titre de l'année 2005 à la 
Communauté de Communes des Grands Lacs, celle-ci ayant décidé de ne plus 
participer à l'expérimentation. 

- d'attribuer, au titre de l'année 2006, aux maîtres d'ouvrage de 
l'expérimentation, les subventions suivantes :  

 

 Montant de 
l'expérimentation H.T. Taux Subvention 

SYDEC pour la Commune de 
Rion-des-Landes 13 640 € 55% 7 502 € 

SIEA du Marensin 13 060 € 55% 7 183 € 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux inscriptions budgétaires 
suivantes (fonction 731) :  

• Chapitre 204  
* Article 20414 2 053, 00 € 
* Article 20415 7 502, 00 € 
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Fonctionnement des collèges 2007 
Le Conseil Général décide : 

I – Fonctionnement des Collèges publics 2007 :  

1°) Dotations de fonctionnement :  

- de fixer comme suit les critères d'attribution des dotations de fonctionnement 
des Collèges pour l'année 2007 :  

• Dotation 1 – Dépenses de viabilisation 
* Evaluation des dépenses de viabilisation à partir  
  des dépenses effectives des douze derniers mois 
  revalorisées pour l'année 2007 de  1, 5 % 
  pour les cités mixtes, répartition des dépenses :  
  - en fonction des surfaces pour les parties séparées 
  - en fonction du nombre d'élèves pour les parties 
    communes : lycée - collège 

• Dotation 2 – Dépenses de gestion et d'entretien 
* Octroi d'un forfait identique pour chaque  
  établissement, représentant les dépenses 
  incompressibles, fixé pour l'année 2007 à  10 800, 00 € 
* Octroi d'une somme par m2 pour dépenses 
  d'entretien et autres dépenses de fonctionnement 
  général, fixée pour l'année 2007 à  4, 50 € 

• Dotation 1 + 2 corrigée 
L'addition des dotations 1 et 2 diminuée du montant des sommes 
reversées au budget général par l'éventuel budget restauration donne le 
montant de la part liée au fonctionnement général. Celle-ci ne peut pas 
être inférieure à la part correspondante de l'année précédente 

• Dotation 3 – Dépenses pédagogiques 
* Octroi d'une somme par élève fixée pour l'année 2007 à 49, 00 € 

• Dotation de base 
L'addition des dotations 1 et 2 corrigée et de 
la dotation 3 ne peut être inférieure à la dotation 
de base de l'année précédente revalorisée pour 
l'année 2007 de  1, 5 % 

• Complément de dotation 
* somme allouée pour le paiement de la redevance 
  pour la collecte et le traitement des ordures  
  ménagères, sur la base des sommes mises en 
  recouvrement en 2007 

La dotation globale de chaque Collège est l'addition de la dotation de base 
et du complément de dotation 
La dotation globale peut néanmoins être minorée en cas de fonds de 
réserve importants non justifiés par l'établissement  

- d'arrêter en conséquence à 2 769 839 € les dotations de fonctionnement des 
Collèges publics en 2007 et de répartir ce crédit conformément à l'annexe ci-
après. 

- de préciser que la dotation de fonctionnement 2007 du Collège Jean Rostand 
de Mont-de-Marsan sera ramenée à 75 136 € compte tenu de l'avance de 
10 000 € consentie par délibération n° 11 de la Commission Permanente du 
19 juin 2006 pour lui permettre de résoudre des problèmes de chauffage. 
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2°) Dotation spécifique :  

- d'accorder, au titre de l'année 2007, au Collège Gaston Crampe à Aire-sur-
l'Adour, pour les frais de fonctionnement de l'annexe pédagogique du Collège 
dans les locaux du Centre Jean Sarrailh, une dotation de 7 832 € calculée sur la 
base de 11 collégiens pour 21 lycéens. 

3°) Hébergement, restauration – modalités de gestion :  

- de confier aux établissements la gestion des services de restauration et 
d'hébergement dans les conditions actuelles d'exploitation. 

- de maintenir les taux de reversement des recettes encaissées par les 
établissements au titre de ces mêmes services, à savoir :  

• 22,5% lorsque la fabrication des repas est assurée par le service 
annexe d'hébergement, 

• 10% lorsque la fabrication des repas est assurée par un prestataire 
autre qu'un établissement scolaire. 

- de préciser que chaque établissement reversera au Département un montant 
forfaitaire de 550 € représentant sa participation aux dépenses de contrôle 
d'hygiène alimentaire prises en charge par le Département et effectuées par le 
Laboratoire départemental. 

II – Contribution au fonctionnement des collèges privés 2007 :  

- d'arrêter, conformément au décret n° 85-728 du 12 Juillet 1985 à 359 457 € la 
contribution du Département au fonctionnement des collèges de l'enseignement 
privé en 2007, ainsi calculée :  

• Coût moyen de l'élève public en 2007 220, 29 € 
• Contribution par élève de l'enseignement privé :  

220, 29 € x 105 % =  231, 31 € 
• Soit au total : 231, 31 € x 1 554 élèves 359 457, 00 € 

- de répartir ce crédit conformément à l'annexe ci-après. 

- de procéder aux inscriptions budgétaires correspondantes au Budget Primitif 
2007. 
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Education et jeunesse 
Le Conseil Général décide : 

I – Confirmer la priorité aux Collèges :  

1°) Programme d'investissement de maintenance et de gros entretien dans les 
Collèges et les Cités Scolaires :  

- d'approuver les ajustements budgétaires à opérer sur le programme 
d'investissement, de maintenance et de gros entretien des Collèges, tels que 
présentés ci-après : 
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- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux inscriptions budgétaires 
correspondantes (fonction 221), à savoir :  
Investissement 
Programme 200 – Programme courant – maintenance :  

ajustements équilibrés à 0 
Programme 210 – Caisse d'investissement – réhabilitation – restructuration : 

 justements équilibrés à 0 
Fonctionnement :  
en dépenses 
Chapitre 011 article 61522 – Entretien 110 000, 00 € 
Chapitre 011 article 6132 – Prestations de service 40 000, 00 € 
Travaux de réparation au Collège Jacques Prévert 
à Mimizan, suite au sinistre du 4 juillet 2006 
en recettes 
Chapitre 77 article 7788  
Remboursement d'assurance 150 000, 00 € 

2°) Transfert des personnels TOS : 

a) Personnels contractuels de droit public :  

- Après avoir déploré l'insuffisance des compensations financières accordées 
par l'Etat pour la rémunération, jusqu'à la fin de l'année, de 28 postes 
équivalent temps plein d'agents contractuels de droit public pourvus par le 
Département à la rentrée scolaire 2006, d'inscrire à la Décision Modificative  
n° 2-2006 Chapitre 012 article 6218 (fonction 221) un crédit de 70 000 € en 
complément du crédit de 230 000 € inscrit à la Décision Modificative n° 1-
2006. 

b) Personnels titulaires :  

- de prendre acte des 77 créations de postes prévues dans la délibération 
n° J 1(2) qui interviendront à compter du 1er janvier 2007 pour permettre 
l'emploi des personnels titulaires ayant opté pour la Fonction Publique 
Territoriale avant le 31 août 2006 ainsi que pour combler un certain nombre de 
vacances de postes. 

3°) Assistants d'éducation :  

afin de maintenir dans les établissements un suivi de qualité de l'opération "un 
Collégien, un ordinateur portable", et dans l'attente du transfert des crédits 
d'Etat correspondant au financement des postes d'assistants d'éducation, de 
pourvoir au fur et à mesure de leur échéance les postes vacants.  

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
affecter ces postes dans les établissements et attribuer aux collèges les crédits 
correspondants . 

- d'inscrire au Chapitre 65 article 65511 (fonction 221) de la Décision 
Modificative n° 2-2006 un crédit de 30 000 € pour la prise en charge des postes 
qui arriveront à échéance avant le mois de février 2007. 

4°) Ajustements de crédits :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux transferts budgétaires 
ci-après :  

• Chapitre 67 article 6713 (fonction 221) 
Prix lauréats du concours "Prévention des déchets" + 1 400, 00 € 

• Chapitre 011 article 611 (fonction 221) 
Organisation du concours "Prévention des déchets" - 1 400, 00 € 

• Chapitre 65 article 65511 (fonction 221) 
Participation aux actions menées dans le cadre des 
projets d'établissements des collèges + 20 000, 00 € 
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• Chapitre 65 article 6574 (fonction 221) 
Action collégien citoyens - 20 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 65734 (fonction 21) 
Subvention aux Communes pour l'acquisition de 
fonds documentaires - 1 900, 00 € 

• Chapitre 011 article 6067 (fonction 21) 
Acquisition fournitures Bibliothèques Centres  
documentaires + 1 900, 00 € 

• Chapitre 65 article 6513 (fonction 28) 
Bourses départementales d'études du second degré - 15 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 6513 (fonction 28) 
Aide aux étudiants participant au programme  
Erasmus – Socrates + 15 000, 00 € 

5°) Désignation des personnalités qualifiées aux Conseils d'Administration des 
Collèges publics :  

- conformément au décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié, de procéder au 
renouvellement des personnalités qualifiées siégeant aux Conseils 
d'Administration des Collèges publics du Département, et en conséquence :  

• s'agissant des Collèges ne comprenant qu'une personnalité qualifiée :  

- d'émettre un avis favorable aux désignations proposées par Mme l'Inspectrice 
d'Académie telles que figurant en annexe ci-après : 
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• s'agissant des Collèges comprenant deux personnalités qualifiées :  

- de désigner les personnalités énumérées en caractères gras dans l'annexe ci-
après : 

- de prendre acte des personnalités désignées par Mme l'Inspectrice 
d'Académie telles qu'écrites en italique dans l'annexe ci-après : 
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II – Rendre égal pour tous l'accès à l'Education :  

1°) Les transports scolaires :  

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2006 les crédits complémentaires 
ci-après pour le transport des scolaires en 2006 (fonction 81) :  

• Chapitre 011 article 6245  
Transport général 320 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 6563 
Surveillance des préscolaires dans le car 15 000, 00 € 

• Chapitre 67 article 673 
Annulation de titres de recettes 400, 00 € 

2°) Aides aux familles en matière d'éducation :  

a) Bourses départementales :  

- de revaloriser pour l'année scolaire 2006 – 2007 le barème des bourses 
départementales conformément à l'état ci-après et de fixer :  

• à 5 115 € le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à 
l'aide, 

• à 2, 76 € la valeur du point servant de référence au calcul des bourses. 

b) Allocations de transport des élèves internes :  

- de revaloriser pour l'année scolaire 2006 – 2007 le barème des allocations de 
transport des élèves internes conformément à l'état figurant en annexe (page 
61) et de fixer :  

• à 5 115 € le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à 
l'aide, 

• à 624 € le coût annuel de l'abonnement servant de référence au calcul 
des allocations. 
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III – Soutenir les efforts de la Communauté Educative Scolaire :  

1°) Programme complémentaire de constructions scolaires du premier degré :  

a) Modification de programme :  

- de rapporter la subvention de 36 042 € attribuée à la Commune de Biaudos 
par délibération du Conseil Général n° H 4 du Budget Primitif 2006, ladite 
Commune ayant modifié son projet. 

b) Programme complémentaire :  

- de retenir, au titre de l'année 2006, la programmation complémentaire de 
constructions scolaires du 1er degré détaillée en annexe (page 63) pour un 
montant global de 332 717 €. 

- d'attribuer les subventions correspondantes aux Collectivités concernées. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 204 article 20414 (fonction 
21) du budget départemental. 

2°) Centre d'Information et d'Orientation :  

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2006, les crédits complémentaires 
ci-après nécessaires au fonctionnement en 2006 du Centre d'Information et 
d'Orientation de Mont-de-Marsan et de ses antennes d'Aire-sur-l'Adour et de 
Parentis-en-Born, au budget départemental :  

• en dépenses 
Chapitre 21 article 21848 (fonction 20) 1 830, 00 € 

• en recettes 
Chapitre 73 article 738 (fonction 20) 1 830, 00 € 

IV – Prolonger la démarche éducative pour tous les jeunes landais :  

Manifestation organisée par la Ligue de l'Enseignement :  

- d'accorder à la Ligue de l'Enseignement, pour l'organisation des Rencontres 
Nationales Vacances les 24, 25 et 26 octobre 2006 à Seignosse, une subvention 
de 4 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 65 article 6574 (fonction 33) du 
budget départemental. 
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Sports 
Le Conseil Général décide : 

I – Encourager la pratique sportive des jeunes :  

1°) Association départementale de sport scolaire :  

- d'attribuer à l'Union sportive de l'enseignement du premier degré (USEP) une 
subvention de 2 000 € pour ses activités de sensibilisation au surf en direction 
des élèves (CE2, CM1, CM2), de l'année scolaire 2005 – 2006 et dont le coût 
est évalué à 4 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 65 article 6574 (fonction 28) à 
la Décision Modificative n° 2-2006. 

2°) Opérations en milieu scolaire des Comités départementaux :  

- afin de faire face aux demandes d'aide départementale en 2006 des Comités 
départementaux pour leurs interventions en milieu scolaire, d'inscrire au 
Chapitre 65 article 6574 (fonction 28) de la Décision Modificative n° 2-2006, 
un crédit complémentaire de 10 000 €. 

II – Promouvoir les sports :  

- afin de faire face aux demandes d'aide départementale en 2006 pour 
l'organisation de manifestations sportives, d'inscrire un crédit complémentaire 
de 10 000 € au Chapitre 65 article 6574 (fonction 32) de la Décision 
Modificative n° 2-2006. 

III – Ajustements de crédits :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, aux ajustements 
budgétaires suivants (fonction 32) :  

Chapitre 011 article 6231 - 10 000 € 
Chapitre 65 article 6574 - 100 000 € 

Culture 
Le Conseil Général décide : 

I – Ajustements de crédits :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006, aux inscriptions 
budgétaires suivantes (Fonction 311) :  

• Frais de transports : actions en direction des jeunes 
Chapitre 011 article 6245 + 20 000, 00 € 

• Actions en faveur du Cinéma 
Chapitre 65 article 6574 + 20 000, 00 € 

• Aide aux manifestations occasionnelles 
Chapitre 65 article 6574 + 10 000, 00 € 

• Aide aux arts plastiques 
Chapitre 65 article 6574 + 3 000, 00 € 

• Aide à l'édition 
Chapitre 65 article 6574 - 7 000, 00 € 

• Aide au théâtre 
Chapitre 65 article 65734 - 11 858, 00 € 

• Aide aux Communes – salles de cinéma 
Chapitre 204 article 20414 - 46 000, 00 € 

• subvention d'équipement au budget annexe 
des Actions Culturelles Départementales" 
Régie spectacles 
Chapitre 204 article 20413 - 3 142, 00 € 
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II – Actions Culturelles Départementales :  

- d'approuver le projet de Décision Modificative n° 2-2006 du budget annexe 
des "Actions Culturelles Départementales" équilibré en dépenses et en recettes 
en section de fonctionnement à – 9 925 € et équilibré en dépenses et en recettes 
en section d'investissement à 0 €. 

Patrimoine culturel 
Le Conseil Général décide : 

I – Classement du logis abbatial de Sorde-l'Abbaye :  

- conformément à l'article L 621-5 du Code du Patrimoine, d'émettre un avis 
favorable au classement du logis abbatial de Sorde-l'Abbaye, propriété du 
Département, au titre des Monuments historiques. 

II – Ajustements de crédits :  

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2006 aux ajustements 
budgétaires ci-après :  

Patrimoine culturel – Fonction 312 
• Chapitre 23 article 231314 

Château de Poyanne – Réalisation intégrale 
de la 1ère tranche des travaux de restauration 
des façades (pavillon Est, élévation et édifice Nord) + 20 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales pour la préparation 
en 2006 de l'édition 2007 du Festival de la céramique + 10 400, 00 € 

• Chapitre 011 article 60618 
Acquisition de documents pédagogiques à  
l'attention des formateurs et des élèves de  
cours de langue Gasconne + 4 600, 00 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales 
Edition de la version gasconne du logiciel 
d'apprentissage de langue prise en charge 
sur le budget principal - 4 600, 00 € 

Livre et lecture – Fonction 313 
• Chapitre 65 article 65821 

Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales pour les actions 
d'animation de la médiathèque départementale  + 9 800, 00 € 
soit :  
  * Le Polar se met au vert - 5 200 € 
  * Itinéraire des mots bis + 12 400 € 
  * Actions culturelles en milieu 
    scolaire + 2 600 € 

• Chapitre 74 article 74718 
Subvention du Centre National du Livre + 1 700, 00 € 

• Chapitre 65 article 65734 
Aides à la professionnalisation  - 3 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 65734 
Aides aux manifestations initiées par les 
bibliothèques et médiathèques du réseau  + 3 000, 00 € 
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Musées – Fonction 314 
• Chapitre 65 article 6574 + 600, 00 € 
• Chapitre 65 article 65734 - 7 600, 00 € 
• Chapitre 65 article 65735 

Aide aux projets muséographiques, 
manifestations ou expositions temporaires + 10 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales 
Musée de Samadet – Fonctionnement + 32 000, 00 € 

• Chapitre 204 article 20413 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales 
Fonds de compensation de la TVA perçu 
au titre des dépenses d'investissement constatées 
au Compte Administratif de 2004 pour le Musée  
de Samadet - 13 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales pour le fonctionnement 
du Centre départemental du Patrimoine à Arthous + 69 060, 00 € 

• Chapitre 204 article 20413 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales 
Fonds de compensation de la TVA perçu  
au titre des dépenses d'investissement constatées 
au Compte Administratif de 2004 pour le Centre 
départemental du Patrimoine à Arthous - 10 000, 00 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au Budget annexe des Actions 
Educatives et Patrimoniales 
15ème centenaire du bréviaire d'Alaric 
Exposition + 29 500, 00 € 

Archives – Fonction 315 

• Chapitre 23 article 2316 
Crédits d'investissement - 2 500, 00 € 

• Chapitre 011 article 60632 
Crédits de fonctionnement - 2 000, 00 € 

• Chapitre 011 article 6064 
Crédits de fonctionnement - 1 000, 00 € 

• Chapitre 011 article 6068 
Crédits de fonctionnement + 15 000, 00 € 

• Chapitre 011 article 6188 
Crédits de fonctionnement - 6 000, 00 € 

• Chapitre 011 article 6236 
Crédits de fonctionnement - 3 500, 00 € 

III – Gratuité d'entrée aux sites patrimoniaux de Samadet et d'Arthous :  

- de se prononcer favorablement pour renouveler en 2007 l'opération de 
gratuité d'entrée aux sites patrimoniaux de Samadet et d'Arthous pour la 
période du 1er février au 3 juin 2007. 
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- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents à 
intervenir pour la mise en œuvre de cette opération, en particulier avec la 
Communauté de Communes du Tursan avec laquelle un système de billetterie 
commune a été institué par délibération de la Commission Permanente n° 9(1) 
du 4 avril 2005. 

IV – Budget annexe des "Actions Educatives et Patrimoniales" :  

- d'approuver la Décision Modificative n° 2-2006 du budget annexe des 
"Actions Educatives et Patrimoniales" équilibrée en dépenses et en recettes :  

• en section d'investissement 288, 97 € 
• en section de fonctionnement 172 160, 00 € 

V – Agence Régionale pour l'écrit et le livre en Aquitaine : 

- de désigner pour siéger au sein du Collège des membres de droit de 
l'Association dite : "Agence Régionale pour l'écrit et le livre en Aquitaine" :  

M. Alain VIDALIES 

Personnel départemental 
Le Conseil Général décide : 

I – Créations de postes :  

1°) Emplois permanents :  

a) Directions de l'Aménagement, des Ressources Humaines, Générale des 
Services et Service Informatique :  

Pour combler des postes qui n'ont pas été pourvus dans le cadre de la procédure 
de pré-positionnement des agents de la Direction Départementale de 
l'Equipement, 

- de créer : 
• 3 postes appartenant au cadre d'emplois des Ingénieurs – Catégorie A, 
• 7 postes appartenant, soit au cadre d'emplois des Techniciens 

supérieurs, soit au cadre d'emplois des Contrôleurs – Catégorie B, 
• 1 poste appartenant soit au cadre d'emplois des Agents de maîtrise, 

soit au cadre d'emplois des Agents techniques – Catégorie C, 
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Agents de maîtrise – 

Catégorie C, 
• 4 postes appartenant au cadre d'emplois des Agents techniques – 

Catégorie C, 
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Rédacteurs – Catégorie B, 
• 3 postes à temps non complet appartenant au cadre d'emplois des 

Agents des services techniques – Catégorie C 
* 1 à 8 heures hebdomadaires, 
* 1 à 10 heures hebdomadaires, 
* 1 à 13 heures hebdomadaires. 
étant précisé que tous ces postes seront entièrement compensés 
financièrement par l'Etat. 

b) Direction de l'Action Economique :  

- de créer, pour assurer la mission de responsable des entreprises et de 
l'initiative économique :  

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Attachés – Catégorie A 
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c) Direction de l'Agriculture et de l'Espace Rural – Laboratoire :  

Dans la perspective de la mise en place d'un plan d'établissement au 
Laboratoire départemental,  

- de créer :  
• 2 postes appartenant au cadre d'emplois des Ingénieurs – Catégorie A 

– pour le secteur Chimie (eaux et alimentaire), 
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Biologistes, Vétérinaires et 

Pharmaciens – Catégorie A – pour le secteur Santé animale et 
Hygiène alimentaire, 

• 1 poste de Directeur Commercial – Catégorie A – qui, compte tenu du 
type d'expérience recherché, des formations et compétences très 
spécialisées dont le candidat devra se prévaloir, ne pourra 
vraisemblablement pas être pourvu par un fonctionnaire. 

2°) Emplois occasionnels :  

- de créer avec effet du 1er janvier 2007, en application de l'alinéa 2 de l'article 
3 de la Loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale donnant la possibilité aux 
Collectivités territoriales de recruter des agents non titulaires pour exercer des 
fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de six 
mois pendant une même  période de douze mois et conclure pour une durée 
maximale de trois mois, renouvelable une seule fois à titre exceptionnel des 
contrats pour faire face à un besoin occasionnel :  

• 3 postes d'Aide médico-technique non titulaire – Catégorie C – pour 
permettre la poursuite de la Campagne de dépistage systématique de la 
tremblante des ovins en abattoir et en équarrissage. 

- de baser :  
• la rémunération de ces agents sur l'indice de début du grade des 

personnels titulaires homologues, 
• le régime indemnitaire de ces agents sur celui des personnels titulaires 

homologues. 

II – Transformations de postes :  

1°) Départs à la retraite :  

a) Direction de la Solidarité :  

Action Sociale  

- de créer à compter des 1er octobre et 1er décembre 2006 :  
• 2 postes appartenant au cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs 

(toutes spécialités) – Catégorie B. 

- de supprimer à ces mêmes dates :  
• 2 postes de Conseiller socio-éducatif – Catégorie A. 

Aide Sociale à l'enfance 

- de créer à compter du 1er octobre 2006 :  
• 1 poste d'Assistant socio-éducatif (spécialité : assistant de service 

social) – Catégorie B 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste d'Assistant socio-éducatif principal (spécialité : assistant de 

service social) – Catégorie B 

Protection Maternelle et Infantile 

- de créer à compter du 1er janvier 2007 :  
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Médecins – Catégorie A 
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- de supprimer à la même date :  
• 1 poste de Médecin hors classe – Catégorie A 

b) Direction Générale des Services :  

Syndicats Mixtes 

- de créer à compter des 1er décembre 2006 :  
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Attachés – Catégorie A 

- de supprimer à la date effective du départ à la retraite de son titulaire :  
• 1 poste de Directeur – Catégorie A 

Informatique 

- de créer à compter du 1er octobre 2006 :  
• 1 poste appartenant soit au cadre d'emplois des Rédacteurs, soit au 

cadre d'emplois des Techniciens – Catégorie B 

- de supprimer à la date effective du départ à la retraite de son titulaire :  
• 1 poste d'Ingénieur système contractuel 

c) Direction de l'Agriculture et de l'Espace Rural :  

Laboratoire 

- de créer à compter du 1er octobre 2006 :  
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Assistants médico-

techniques – Catégorie B 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste de Cadre de Santé Assistant médico-technique – Catégorie A 

- de créer à compter du 1er octobre 2006 :  
• 1 poste appartenant soit au cadre d'emplois des Agents, soit au cadre 

d'emplois des Adjoints administratifs – Catégorie C 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste d'Adjoint administratif principal de 2ème classe – Catégorie C 

d) Direction de l'Aménagement :  

Patrimoine 

- de créer à compter du 1er octobre 2006 :  
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Attachés – Catégorie A 

- de supprimer à compter du 1er février 2007 :  
• 1 poste de Contrôleur du patrimoine contractuel 

2°) Mutations :  

a) Direction de la Culture :  

- de créer à compter du 1er novembre 2006 :  
• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Attachés – Catégorie A 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste de Directeur contractuel 

b) Direction de l'Education, des Sports et du Patrimoine :  

Médiathèque 

- de créer à compter du 1er octobre 2006 :  
• 1 poste de Rédacteur – Catégorie B 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste d'Attaché – Catégorie A 
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3°) Réussite à des concours :  

Afin de placer 2 agents inscrits sur des listes d'aptitude établies à l'issue de 
concours, sur des postes correspondants à des emplois plus en adéquation avec 
les métiers qu'ils exercent :  

a) Direction de la Culture :  

- de créer à compter du 1er décembre 2006 :  
• 1 poste de Rédacteur – Catégorie B 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste d'Agent administratif qualifié – Catégorie C 

b) Direction de l'Education, des Sports et du Patrimoine :  

- de créer à compter du 1er janvier 2007 :  
• 1 poste d'Adjoint administratif – Catégorie C 

- de supprimer à la même date :  
• 1 poste d'Agent administratif qualifié – Catégorie C 

4°) Augmentation d'activités :  

a) Direction de la Solidarité :  

P.M.I. Saint-Vincent-de-Tyrosse 

- de confier au Médecin PMI du secteur de Saint-Vincent-de-Tyrosse, le 
secteur de Capbreton – Soustons pour ce qui concerne les consultations des 
jeunes enfants, le suivi des situations de familles à risque, le suivi et 
l'accompagnement de la puéricultrice et de la sage-femme à domicile et en 
conséquence de transformer, à compter du 1er novembre 2006 son poste de :   

• médecin à temps non complet (90%) – Catégorie A 
en  

• Médecin à temps complet 

P.M.I. Mont-de-Marsan 

- pour permettre à une infirmière chargée d'assurer les bilans en écoles 
maternelles sur la circonscription de Mont-de-Marsan d'accomplir l'ensemble 
de ses tâches, de transformer, à compter du 1er novembre 2006 son poste d' :  

• Infirmière à temps non complet (80%) – Catégorie B 
en  

• Infirmière à temps complet 

5°) Divers :  

- en vue de relancer la procédure de recrutement d'un Directeur du Tourisme, 
de transformer :  

• 1 poste de Directeur développeur dans le domaine du Tourisme – 
Catégorie A créé par délibération n° J 3 du 2 mars 2001 
en  

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Attachés – Catégorie A 

III – Renouvellement de contrat :  

- conformément à l'article 12 de la Loi n° 2005-843 du 26 Juillet 2005, dans la 
mesure où le Régisseur des Affaires Culturelles -exerçant des fonctions qui 
n'existent pas dans la nomenclature des métiers territoriaux- recruté en qualité 
de non titulaire, a déjà accompli une période d'emploi de six ans, de conclure 
avec cet agent un contrat à durée indéterminée dont les caractéristiques seront 
les suivantes :  
Rémunération basée sur l'indice brut 502 
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De plus, par service équivalent à une demi-journée (4 heures) 25 points 
d'indice lui seront accordés lorsqu'il mettra en œuvre la régie lumière en dehors 
de son temps de travail normal 
Date d'effet : 1er janvier 2007. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le budget principal et les budgets 
annexes concernés. 

Transferts des personnelS T.O.S. des collèges 
Le Conseil Général décide : 

dans l'attente des décisions du Conseil d'Etat sur les recours intentés par le 
Département des Landes contre l'arrêté interministériel du 18 novembre 2005 
et les arrêtés du Ministre de l'Education Nationale, de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche en date du 30 janvier 2006 susvisés, 

I – Création de postes : 

• Afin d'assurer la continuité de l'emploi des 67 fonctionnaires de 
l'Education Nationale qui ont fait jouer leurs droits d'options avec 
effet du 1er janvier 2007 et permettre leur intégration (pour 62 d'entre 
eux) et leur détachement sans limitation de durée (pour les 5 autres) : 

- de créer, à compter du 1er janvier 2007 : 

. 3 postes appartenant au cadre d'emplois des Agents de maîtrise des 
établissements d'enseignement – Catégorie C- 

. 22 postes appartenant au cadre d'emplois des Agents techniques des 
établissements d'enseignement – Catégorie C- 

. 41 postes appartenant au cadre d'emplois des Agents d'entretien et 
d'accueil des établissements d'enseignement – Catégorie C- 

. 1 poste appartenant au cadre d'emplois des Rédacteurs – Catégorie B- 

• afin de combler des vacances d'emplois : 

- de créer : 

. 2 postes appartenant au cadre d'emplois des Agents techniques des 
établissements d'enseignement – Catégorie C – 

. 8 postes appartenant au cadre d'emplois  des Agents d'entretien et 
d'accueil des établissements d'enseignement – Catégorie C- 

étant précisé que tous ces postes seront entièrement compensés 
financièrement par l'Etat. 

II – Régime indemnitaire : 

- d'étendre aux agents membres des trois nouveaux cadre d'emplois des 
établissements d'enseignement : 

• agents territoriaux d'entretien et d'accueil, 
• agents techniques territoriaux, 
• agents de maîtrise territoriaux, 

le bénéfice des primes liées à leur grade : l'indemnité d'administration et de 
technicité et les indemnités horaires pour travaux supplémentaires en fonction 
des correspondances entre les grades des corps de la Fonction Publique de 
l'Etat et ceux des cadres d'emplois territoriaux (article 88 de la loi n° 84-53 du 
26 Janvier 1984, décret n° 2006-562 du 17 Mai 2006). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
en fixer les montants. 
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Cession de la licence WIMAX régionale au département 
Le Conseil Général décide : 

- compte tenu de l'intérêt de la licence WIMAX pour la Région Aquitaine et 
ses cinq départements, afin de la mettre en œuvre, d'approuver et d'autoriser 
M. le Président du Conseil Général à signer :  

• la convention à intervenir avec la Région fixant les termes et les 
conditions dans lesquels, cette dernière cède au Département des 
Landes, les droits d'utilisation des fréquences de boucle locale radio, 
sur le territoire landais, 

• la convention à intervenir avec les quatre autres départements 
aquitains et la région fixant les termes et les conditions par lesquels les 
cinq départements utilisent les fréquences sur leur territoire respectif. 

- de préciser que :  

• un dossier de cession entre la Région et les départements sera transmis 
à l'ARCEP en vue d'obtenir son approbation et entraîner ainsi l'entrée 
en vigueur des conventions sus-visées, 

• une étude technique sur les possibilités réelles de couverture du 
WIMAX dans le Département va être lancée, 

• une assistance de maîtrise d'ouvrage tendant à la définition des 
modalités techniques, juridiques et économiques de réalisation et de 
gestion du réseau WIMAX départemental devra être mis en place. 

Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle – Adoption de 
nouveaux critères de répartition 

Le Conseil Général décide : 

- de fixer, comme suit, les critères de répartition au titre de la part du fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle constitué par 
l'écrêtement des bases communales et des groupements de communes qu'ils 
soient à fiscalité additionnelle ou à taxe professionnelle unique ainsi que les 
modalités d'application : 

1°) Catégories de bénéficiaires :  
• Communes dites concernées : communes dont les salariés d'un 

établissement sont domiciliés sur leur territoire (au moins 10 salariés 
représentant 1% de la population communale), 

• Communes dites sièges : communes d'implantation d'un établissement 
sous réserve de remplir les conditions des communes concernées, 

• Communes et groupements de communes dits défavorisés : par la 
faiblesse de leur potentiel fiscal ou l'importance de leurs charges. 

2°) Prélèvements prioritaires :  
• au profit des groupements de communes à fiscalité additionnelle dont 

les bases sont écrêtées : 40% de l'écrêtement,  
• au profit des groupements de communes à taxe professionnelle unique 

dont les bases sont écrêtées : 30% de l'écrêtement. 

3°) Part du fonds alimentée par l'écrêtement des bases communales :  
• 40% pour les communes concernées 
• pour les communes et groupements de communes défavorisés :  

- 50% du solde réparti en fonction de l'inverse du potentiel fiscal par 
habitant, 
- 50% du solde réparti en fonction du coefficient de mobilisation du 
potentiel   fiscal. 
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4°) Part du fonds alimentée par l'écrêtement des bases des groupements de 
communes à fiscalité additionnelle et à taxe professionnelle unique au titre 
du solde :  
• taux de 30% dont :  

- 20% pour les communes sièges, 
- 10% pour les communes concernées 

• pour les communes et groupements de communes défavorisés :  
- 50% du solde réparti en fonction de l'inverse du potentiel fiscal par 
habitant, 
- 50% du solde réparti en fonction du coefficient de mobilisation du 
potentiel   fiscal 

- de préciser, d'une part :  
• que la dotation revenant aux communes sièges est limitée au montant 

global du fonds divisé par la population multiplié par deux, 
• que le montant maximum de dotation revenant aux communes sièges 

est fixé au montant plafond, révisé annuellement, multiplié par la 
population communale de la commune siège. 

et d'autre part :  
• que la part globale "communes concernées" des communes sièges ne 

pourra pas augmenter plus que le pourcentage d'augmentation totale 
du fonds d'une année sur l'autre,  

• que à défaut, si la part globale subit une augmentation supérieure, 
l'excédent constaté sera reversé dans la part revenant aux communes et 
groupements de communes défavorisés. 

- de fixer comme suit le calendrier d'application de ces critères :  
• pour l'année 2007 :  

- 50% du fonds seront répartis sur la base des critères actuellement en 
vigueur, 
- 50% du fonds seront répartis sur la base des critères ci-dessus 
définis, 

• pour l'année 2008 : application globale des nouveaux critères. 

Admission en non valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables – Budget Principal 

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les propositions de Mme le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le Budget Principal 
Départemental un montant global de 9 211, 60 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n° 2-2006, 
Chapitre 65 Article 654 (Fonction 01). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Admission en non valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables – Laboratoire Départemental 

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les propositions de Mme le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d'admettre en 
non-valeur lesdites créances représentant pour le Budget Annexe "Laboratoire 
Départemental" un montant global de 7 309, 54 €. 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 7 000 € à la Décision Modificative 
n° 2-2006, Chapitre 65 Article 654 (Fonction 921) du budget annexe. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 
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Annulation de garanties d’emprunts accordées au Comité Ouvrier du Logement 
Le Conseil Général décide : 

- de procéder à l'annulation des garanties du Département des Landes 
accordées au Comité Ouvrier du Logement pour les emprunts suivants à 
contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, et de rapporter en 
conséquence les délibérations ci-après :  

• n° K 2(7) du 7 Novembre 2005 pour 2 emprunts d'un montant global 
garanti de 96 021, 72 € en vue de la construction de 3 logements 
locatifs rue Jean Noël Serret à Castets, 

• n° K 2(8) du 7 Novembre 2005 pour 2 emprunts d'un montant global 
garanti de 38 561, 66 € en vue de la construction d'1 logement locatif 
rue Jean Noël Serret à Castets, 

• n° K 2(9) du 7 Novembre 2005 pour 2 emprunts d'un montant global 
garanti de 337 485, 67 € en vue de la construction de 12 logements 
locatifs Lotissement Preuilh à Saint-André-de-Seignanx, 

• n° K 3 du 6 Février 2006 pour 2 emprunts d'un montant global garanti 
de 195 418 € en vue de la construction de 7 logements locatifs 
Lotissement "Les Chênes" à Castets. 

Demande de garanties d’emprunts sollicitées par le Comité Ouvrier du Logement 
pour deux emprunts d’un montant de 96 021, 72 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 96 021, 72 € représentant 50% de deux 
emprunts Prêt PLUS Bâti sur 35 ans de 88 981, 54 € et Prêt PLUS Foncier sur 
50 ans de 7 040, 18 € avec préfinancement, d'un montant global de 
192 043, 42 € (Prêt PLUS Bâti 177 963, 07 € et PLUS Foncier 14 080, 35 €) 
que le Comité Ouvrier du Logement se propose de contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. Ces prêts sont destinés à la construction de 
3 logements locatifs rue Jean Noël Serret à Castets. 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :  

• Durée du préfinancement : 3 à 12 mois maximum 
• Echéances : annuelles 
• Durée de la période d'amortissement : 35 ans pour le Bâti et 50 ans 

pour le Foncier 
• Taux d'intérêt actuariel annuel : 3,75% 
• Taux annuel de progressivité : 0,00% 
• Révisabilité des taux d'intérêts et de progressivité : en fonction de la 

variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé 
puisse être inférieur à 0% 

Les taux d'intérêts et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 
varier en fonction de la variation du taux du Livret A et / ou du taux de 
commissionnement des réseaux collecteurs. 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux 
collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date 
d'effet des contrats de prêts garantis par la présente délibération. 
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Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale des prêts, soit 12 mois de préfinancement maximum suivi d'une période 
d'amortissement de 35 ans pour le Bâti et 50 ans pour le Foncier à hauteur de la 
somme de 96 021, 72 € majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 
inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à 
son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Conseil Général des Landes s'engage pendant toute la durée des 
prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes au Comité Ouvrier du Logement seront explicitées dans des 
conventions annexes. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes aux conventions précitées ainsi 
qu'aux contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et le Comité Ouvrier du Logement. 

Demande de garanties d’emprunts sollicitées par le Comité Ouvrier du Logement 
pour deux emprunts d’un montant de 38 561, 66 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 38 561, 66 € représentant 50% de deux 
emprunts Prêt PLAI Bâti sur 35 ans de 35 987, 26 € et Prêt PLAI Foncier sur 
50 ans de 2 574, 40 € avec préfinancement, d'un montant global de 
77 123, 31 € (Prêt  PLAI Bâti 71 974, 52 € et PLAI Foncier 5 148, 79 €) que le 
Comité Ouvrier du Logement se propose de contracter auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. Ces prêts sont destinés à la construction d'un 
logement locatif rue Jean Noël Serret à Castets. 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :  

• Durée du préfinancement : 3 à 12 mois maximum 
• Echéances : annuelles 
• Durée de la période d'amortissement : 35 ans pour le Bâti et 50 ans 

pour le Foncier 
• Taux d'intérêt actuariel annuel : 3,25% 
• Taux annuel de progressivité : 0,00% 
• Révisabilité des taux d'intérêts et de progressivité : en fonction de la 

variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé 
puisse être inférieur à 0% 

Les taux d'intérêts et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 
varier en fonction de la variation du taux du Livret A et / ou du taux de 
commissionnement des réseaux collecteurs. 
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En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux 
collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date 
d'effet des contrats de prêts garantis par la présente délibération. 

Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale des prêts, soit 12 mois de préfinancement maximum suivi d'une période 
d'amortissement de 35 ans pour le Bâti et 50 ans pour le Foncier à hauteur de la 
somme de 38 561, 66 € majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 
inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à 
son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Conseil Général des Landes s'engage pendant toute la durée des 
prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes au Comité Ouvrier du Logement seront explicitées dans des 
conventions annexes. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes aux conventions précitées ainsi 
qu'aux contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et le Comité Ouvrier du Logement. 

Demande de garanties d’emprunts sollicitées par le Comité Ouvrier du Logement 
pour deux emprunts d’un montant de 195 418 € à contracter auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 195 418 € représentant 50% de deux emprunts 
Prêt PLUS Bâti sur 35 ans de 177 487, 88€ et Prêt PLUS Foncier sur 50 ans de 
17 930, 12 € avec préfinancement, d'un montant global de 390 835, 98 € (Prêt 
PLUS Bâti 354 975, 75 € et PLUS Foncier 35 860, 23 €) que le Comité Ouvrier 
du Logement se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Ces prêts sont destinés à la construction de 7 logements locatifs 
"Les Chênes" à Castets. 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :  

• Durée du préfinancement : 3 à 12 mois maximum 
• Echéances : annuelles 
• Durée de la période d'amortissement : 35 ans pour le Bâti et 50 ans 

pour le Foncier 
• Taux d'intérêt actuariel annuel : 3,75% 
• Taux annuel de progressivité : 0,00% 
• Révisabilité des taux d'intérêts et de progressivité : en fonction de la 

variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé 
puisse être inférieur à 0% 
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Les taux d'intérêts et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 
varier en fonction de la variation du taux du Livret A et / ou du taux de 
commissionnement des réseaux collecteurs. 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux 
collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date 
d'effet des contrats de prêts garantis par la présente délibération. 

Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale des prêts, soit 12 mois de préfinancement maximum suivi d'une période 
d'amortissement de 35 ans pour le Bâti et 50 ans pour le Foncier à hauteur de la 
somme de 195 418 € majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 
inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à 
son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Conseil Général des Landes s'engage pendant toute la durée des 
prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes au Comité Ouvrier du Logement seront explicitées dans des 
conventions annexes. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes aux conventions précitées ainsi 
qu'aux contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et le Comité Ouvrier du Logement. 

Demande de garanties d’emprunts sollicitées par le Comité Ouvrier du Logement 
pour deux emprunts d’un montant de 337 485, 67 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 337 485, 67 € représentant 50% de deux 
emprunts Prêt PLUS Bâti sur 35 ans de 259 063, 17 € et Prêt PLUS Foncier sur 
50 ans de 78 422, 50 € avec préfinancement, d'un montant global de 
674 971, 33 € (Prêt PLUS Bâti 518 126, 33 € et PLUS Foncier 156 845 €) que 
le Comité Ouvrier du Logement se propose de contracter auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. Ces prêts sont destinés à la construction de 12 
logements locatifs Lotissement Preuilh à Saint-André-de-Seignanx. 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes :  

• Durée du préfinancement : 3 à 12 mois maximum 
• Echéances : annuelles 
• Durée de la période d'amortissement : 35 ans pour le Bâti et 50 ans 

pour le Foncier 
• Taux d'intérêt actuariel annuel : 3,75% 
• Taux annuel de progressivité : 0,00% 
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• Révisabilité des taux d'intérêts et de progressivité : en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé 
puisse être inférieur à 0% 

Les taux d'intérêts et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 
varier en fonction de la variation du taux du Livret A et / ou du taux de 
commissionnement des réseaux collecteurs. 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux 
collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date 
d'effet des contrats de prêts garantis par la présente délibération. 

Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale des prêts, soit 12 mois de préfinancement maximum suivi d'une période 
d'amortissement de 35 ans pour le Bâti et 50 ans pour le Foncier à hauteur de la 
somme de 337 485, 67 € majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 
inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à 
son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Conseil Général des Landes s'engage pendant toute la durée des 
prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes au Comité Ouvrier du Logement seront explicitées dans des 
conventions annexes. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes aux conventions précitées ainsi 
qu'aux contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et le Comité Ouvrier du Logement. 

Demande de garantie d’emprunt présentée par la SATEL pour un emprunt de 
5 000 000 € à contracter auprès de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance des Pays 
de l’Adour 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 :  

Le Département des Landes accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de 4 000 000 € représentant 80% d'un emprunt sans préfinancement de 
5 000 000 € que la Société d'Aménagement Touristique et d'Equipement des 
Landes se propose de contracter auprès de la Caisse d'Epargne et de 
Prévoyance des Pays de l'Adour. 

Ce prêt est destiné à financer l'opération d'acquisitions foncières et de travaux 
d'aménagement de la ZAC de Saint-Geours-de-Maremne. 
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Article 2 :  

Les caractéristiques du prêt sans préfinancement consenti par la Caisse 
d'Epargne et de Prévoyance des Pays de l'Adour sont les suivantes :  

• échéances : annuelles, 
• durée de la période d'amortissement : 15 ans, 
• taux fixe d'intérêt annuel : 4,16% 

Il est toutefois précisé que le taux effectivement appliqué sera celui en vigueur 
à la date d'établissement du contrat. 

Article 3 :  

Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas 
des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, 
le Département s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 
simple notification de la Caisse d'Epargne et de Prévoyance des Pays de 
l'Adour par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 :  

Le Conseil Général s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 :  

Les modalités de la garantie accordée par le Département des Landes à la 
Société d'Aménagement Touristique et d'Equipement des Landes seront 
explicitées dans une convention annexe. 

Article 6 :  

M. le Président du Conseil Général est autorisé à intervenir au nom du 
Département des Landes à la convention précitée ainsi qu'au contrat de prêt qui 
sera passé entre la Caisse d'Epargne et de Prévoyance des Pays de l'Adour et la 
Société d'Aménagement Touristique et d'Equipement des Landes. 

Demande de garantie d’emprunt présentée par la SATEL pour un emprunt de 
5 000 000 € à contracter auprès du Crédit Agricole d’Aquitaine 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 :  

Le Département des Landes accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de 4 000 000 € représentant 80% d'un emprunt sans préfinancement de 
5 000 000 € que la Société d'Aménagement Touristique et d'Equipement des 
Landes se propose de contracter auprès du Crédit Agricole d'Aquitaine. 

Ce prêt est destiné à financer l'opération d'acquisitions foncières et de travaux 
d'aménagement de la ZAC de Saint-Geours-de-Maremne. 

Article 2 :  

Les caractéristiques du prêt sans préfinancement consenti par le Crédit 
Agricole d'Aquitaine sont les suivantes :  

• échéances : annuelles, 
• durée de la période d'amortissement : 15 ans, 
• taux fixe d'intérêt annuel : 4,24% 

Il est toutefois précisé que le taux effectivement appliqué sera celui en vigueur 
à la date d'établissement du contrat. 
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Article 3 :  

Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas 
des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, 
le Département s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 
simple notification du Crédit Agricole d'Aquitaine par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 :  

Le Conseil Général s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 :  

Les modalités de la garantie accordée par le Département des Landes à la 
Société d'Aménagement Touristique et d'Equipement des Landes seront 
explicitées dans une convention annexe. 

Article 6 :  

M. le Président du Conseil Général est autorisé à intervenir au nom du 
Département des Landes à la convention précitée ainsi qu'au contrat de prêt qui 
sera passé entre le Crédit Agricole d'Aquitaine et la Société d'Aménagement 
Touristique et d'Equipement des Landes. 

Décision Modificative N° 2-2006 
Le Conseil Général décide : 

- d'autoriser Mme le Payeur Départemental à procéder aux transferts suivants, 
par opérations d'ordre non budgétaires, sur le budget principal, à savoir : 

• sur le compte 1321 
au titre du solde des subventions d'investissement 
reçues antérieurement à l'exercice 2004 
non transférables pour un montant de ..............................334 751, 01 € 

• sur le compte 21314 
au titre des études afférentes à l'opération 
de restructuration du Musée de Samadet 
pour un montant de ............................................................36 283, 48 € 

- de voter la Décision Modificative n° 2-2006, arrêtée comme suit après 
modifications et votes complémentaires de l'Assemblée Départementale, dont 
le détail est annexé ci-après.  
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  Dépenses Recettes 

• Budget Principal 
- Section d'Investissement 

Mouvements Réels 5 530 000, 00 € 2 339 000, 00 € 
Mouvements d'Ordre 6 214 000, 00 € 9 405 000, 00 € 
  ______________ ______________ 
  11 744 000, 00 € 11 744 000, 00 € 
- Section de Fonctionnement 
Mouvements Réels 3 796 000, 00 € 5 168 000, 00 € 
Mouvements d'Ordre 3 275 000, 00 € 84 000, 00 € 
  ______________ ______________ 
  7 071 000, 00 € 5 252 000, 00 € 
- Totaux 
Mouvements Réels 9 326 000, 00 € 7 507 000, 00 € 
Mouvements d'Ordre 9 489 000, 00 € 9 489 000, 00 € 
  ______________ ______________ 
  18 815 000, 00 €  16 996 000, 00 € 
Reprise disponible à la DM1-2006   5 220 000, 00 € 
  ____________________________ 
  18 815 000, 00 €  22 216 000, 00 € 
Solde disponible 3 401 000, 00 € 

• Budgets Annexes 
- Section d'Investissement 
Mouvements Réels 147 724, 99 € 139 234, 99 € 
Mouvements d'Ordre 100, 00 € 8 590, 00 € 
  ______________ ______________ 
  147 824, 99 € 147 824, 99 € 
- Section de Fonctionnement 
Mouvements Réels 265 387, 95 € 273 877, 95 € 
Mouvements d'Ordre 8 590, 00 € 100, 00 € 
  ______________ ______________ 
  273 977, 95 € 273 977, 95 € 
- Totaux 
Mouvements Réels 413 112, 94 € 413 112, 94 € 
Mouvements d'Ordre 8 690, 00 € 8 690, 00 € 
  ______________ ______________ 
  421 802, 94 € 421 802, 94 € 
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Chambre Régionale des Comptes d’Aquitaine- Communication des observations 
définitives 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général :  
• de la communication du rapport d'observations définitives établi par la 

Chambre Régionale des Comptes d'Aquitaine au titre du contrôle de 
gestion des comptes du Département des Landes relatif aux exercices 
1999 à 2004,  

• du débat intervenu à ce titre. 
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Réunion de la Commission Permanente du 18 septembre 2006 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 18 septembre 2006, sous la 
présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général des 
Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  
Ont été octroyées : 

- une aide à l’industrialisation : 145 800 € au profit de la SARL HABITAT 
BOIS à Herm dans le cadre d’un projet d’extension immobilière avec une 
approche industrielle de la production autour du bois, 

- des actions en faveur de l’artisanat et du commerce : 2 041 € à la SARL 
Coopérative Chaîne des Artisans Côte Sud, et 32 139 € pour des stages de 
formation à la Chambre Syndicale des Artisans et Petites Entreprises du 
Bâtiment des Landes, 

- une aide à l’économie sociale de 30 500 € pour la poursuite dans le 
Département d’un plan de gestion et de développement des SCOP existantes 
dans les Landes. 

Agriculture 
Ont été accordées : 

- des actions en faveur des agriculteurs landais : 151 990 € pour l’installation 
des jeunes agriculteurs, les études prévisionnelles à l’installation, l’aide à la 
comptabilité gestion, l’agriculture biologique, la culture de l’asperge, la 
plantation de vergers de kiwis, les élevages de canards gras label, l’hydraulique 
agricole et la gestion des effluents. 

- des actions en faveur de l’agriculture landaise : 38 245 € notamment pour des 
expertises technico-économiques, l’organisation des Festivolailles à Saint-
Sever en novembre prochain. 

Equipement des collectivités et environnement 
Ont été décidés : 

- un programme de travaux de restauration et de réhabilitation des centres de 
secours (147 193,11 €) à Geaune, Habas, Mézos, Morcenx, Samadet, Saint-
Julien-en-Born, Saint-Martin-de-Seignanx, Sore, Vieux-Boucau, Mont-de-
Marsan, Brocas, Labouheyre, Léon, Mimizan, Pomarez, Pontenx-les-Forges, 
Roquefort, Saint-Paul-lès-Dax, Taller et Capbreton. 

- des aides pour le développement et l’aménagement local (75 959,5 €) 
notamment pour la création et la rénovation d’un multiple rural à Saint-Perdon 
et Escalans. 

- fonds d’équipement de communes : Canton d’Aire-sur-l’Adour (47 862 €), 
Canton de Montfort-en-Chalosse (72 499 €), Canton de Parentis (34 560 €), 
Saint-Martin-de-Seignanx (46 080 €), Sore (23 040 €). 

- voirie intercommunale : (167 094 €) pour des travaux sur la Communauté 
d’Agglomération du Marsan, les Communautés de Communes du Pays 
Tarusate, de Pouillon, des Grands Lacs, du Pays de Villeneuve, du Pays de 
Roquefort, du Grand Dax, du Pays Morcenais, du Cap de Gascogne, du Pays 
Grenadois, du Canton de Montfort-en-Chalosse et de Haute Lande. 
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- répartition des amendes de police pour 49 380 €. 

- les aides aux équipements ruraux (60 520 €) pour l’alimentation en eau 
potable, l’assainissement, la collecte et le traitement des déchets. 

- des actions en faveur de l’environnement : 7 105 € pour la restauration et 
l’entretien des cours d’eau, 107 255,02 € pour la préservation des barthes de 
l’Adour. 

Education, jeunesse, sports, patrimoine 
- fonctionnement des collèges : 36 525 €, 

- prêts d’honneur d’études : 39 600 €, 

- Elle a décidé, conformément au décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 et à la 
délibération du Conseil Général n° H 2 du 26 juin 2006, de définir comme suit 
les directives qui encadreront les changements des tarifs de restauration 
proposés par les Chefs d'établissements sur avis de leurs Conseils 
d'Administration pour l'année 2007 :  

Tarifs 

• afin de poursuivre la convergence des tarifs de restauration sur le 
territoire départemental, sachant que le prix moyen journée / année 
(forfait annuel élève divisé par le nombre de jours hebdomadaires de 
fonctionnement de la demi-pension) dans les Collèges landais était, en 
2006, de 84, 66 € : 

- de fixer à 2,2% au maximum la possibilité d'augmentation des tarifs, étant 
précisé :  

• que la possibilité d'augmentation jusqu'à 2,2% n'est offerte qu'aux 
Collèges dont le prix moyen jour / année était en 2006 inférieur ou 
égal à 82, 84 €, 

• que pour les Collèges dont le prix moyen jour / année était en 2006 
compris entre 82, 85 € et 84, 66 € l'augmentation ne peut les conduire 
à proposer un tarif supérieur à 84, 66 €, 

• que pour les Collèges dont le prix moyen jour / année était en 2006 
supérieur à 84, 66 €, le forfait reste inchangé. 

Gestion des services 

• s'agissant de la gestion des services de restauration, les Collèges 
devront :  

- proposer des tarifs différenciés pour :  
  * les élèves, 
  * les personnels de l'établissement, 
  * les personnes extérieures à l'établissement, 
- prévoir pour les élèves un forfait correspondant à la demi-pension 
complète, et pourront prévoir des forfaits pour des fréquentations de 4, 
3, 2 ou 1 jour par semaine et le cas échéant des tarifs au repas, 
- pour les tarifs des personnels de l'établissement, proposer une 
distinction de tarifs entre les personnels dont la rémunération est 
inférieure à l'indice nouveau majoré 465 de la fonction publique et les 
autres. Des sous-catégories, basées sur les niveaux de rémunération 
pourront être proposées, 
- ne pas fixer à plus de 5 jours de fonctionnement de la demi-pension 
le nombre de jours consécutifs d'absence justifiée de l'élève requis 
pour consentir une remise d'ordre, sachant que le montant par repas de 
cette dernière devra être au moins égal au crédit nourriture. 
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- manifestations sportives promotionnelles : 41 843 €, 

- patrimoine culturel : 203 680 € avec les aides à l’investissement et au 
fonctionnement, 

- développement culturel : équipement culturel et manifestations culturelles : 
156 155 €. 

Elle a décide de fixer, conformément à l'annexe ci-après les tarifs de nouveaux 
produits mis en vente : 

• au Musée de la Faïence et des Arts de la Table à Samadet, 
• au Centre départemental du Patrimoine à Arthous 

et de procéder à une actualisation du prix de vente de l'ouvrage cité dans cette 
même annexe. 
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Exposition "Qui es-tu wisigoth ?" à Aire-sur-l'Adour du 8 septembre au 
8 octobre 2006 (15ème centenaire du bréviaire d'Alaric) : 

- Elle a décidé de procéder à l'édition de 300 exemplaires -dont 180 réservés à 
la vente- d'un catalogue de l'exposition d'environ 50 pages illustrées en 
quadrichromie à partir de textes et images dont le Département est propriétaire 
des droits d'utilisation et de reproduction. 

- de fixer le prix de vente public de ce catalogue à 15 € TTC. 

Exposition "les magdaléniens à Duruthy" au Centre départemental du 
Patrimoine à Arthous du 7 octobre au 10 décembre 2006 : 

- Elle a décidé de procéder à l'édition de 300 exemplaires -dont 180 réservés à 
la vente- d'un catalogue de l'exposition d'environ 190 pages dont la couverture 
et le cahier central de 8 pages seront illustrés en quadrichromie, à partir de 
textes et images dont le Département est propriétaire des droits d'utilisation et 
de reproduction. 

- de fixer le prix de vente public de ce catalogue à 15 € TTC. 

Solidarité 
- 82 250 € pour le fonctionnement de 235 clubs landais de retraités soit une 
subvention forfaitaire de 350 € à chaque club concerné. 

Réunion de la Commission Permanente du 16 octobre 2006 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 16 octobre 2006, sous la 
présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général des 
Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  
Ont été octroyées : 

- une aide à l'économie sociale de 15 000 € en vue de la création de la Scop 
SARL Façades de A à Z à Pontonx sur l'Adour, 

En effet, afin de prévoir une transmission progressive de leur entreprise dans 
de bonnes conditions, de plus en plus de chefs d'entreprises engagent une 
réflexion qui permet d'associer leurs salariés à la reprise de cette activité 
économique sous forme de Scop. 

- des aides en direction des artisans et commerçants pour les stages de 
formation : 45 744 € à la Chambre des Métiers des Landes et 20 092,77 € à 
l'association TEC-GE-COOP, 

- une subvention à caractère économique de 5 440 € afin d'aider 2 entreprises 
de la filière ameublement à participer au salon Equip Hotel à Paris qui 
représente un véritable atout pour conquérir des parts de marché dans le 
domaine des collectivités, 

- une aide au développement touristique de 11 400 € pour la création 
d'hébergements touristiques adaptés à l'accueil de personnes handicapées. 
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Agriculture 
- des actions en faveur de l'agriculture landaise : 406 854,71 € notamment pour 
l'installation des jeunes agriculteurs, l'agriculture biologique, la culture de 
l'asperge, la plantation de vergers de kiwis, les élevages de canards gras label, 
l'hydraulique agricole et les politiques de désherbage des communes… 

Equipement des collectivités et environnement : 
Ont été accordés : 

- une subvention de 31 623 € à la commune de Grenade pour le 
réaménagement du centre bourg, dans le cadre du Fonds de développement et 
d'aménagement local, 

- fonds d'équipement des communes : canton de Castets (42 042 €), canton de 
Labrit (43 622 €), canton de Mimizan (34 224 €),  

- voirie intercommunale : 43 156 € pour des travaux sur les communautés de 
communes de Mimizan, d'Aire sur l'Adour, du Pays d'Orthe et du Pays 
d'Albret, 

- réalisation d'équipements sportifs et de salles polyvalentes : 76 880 € à 
Liposthey, Saint Maurice sur Adour et Saint Sever, 

- équipements ruraux : 391 106 € pour l'alimentation en eau potable, 
l'assainissement, la collecte et le traitement des déchets, 

- des actions en faveur de l'environnement : 205 451 € pour la gestion d'espaces 
naturels sensibles, la restauration et l'entretien des cours d'eau. 

Education, jeunesse, sports, patrimoine et culture 
- fonctionnement des collèges : 21 260 €, 

- bourses ERAMUS prêt d'honneur d'études, allocations de recherches : 
131 700 €, 

- classes de découvertes et bibliothèques centres documentaires : 19 398 €, 

- écoles de sport : 4 782 €, 

- patrimoine culturel : 55 928,68 € avec les aides à l'investissement et au 
fonctionnement, 

- développement culturel : équipement culturel et manifestations culturelles 
26 524,51 €. 

Divers 
La Commission Permanente a décidé de désigner les communes, dont la liste 
figure en annexe ci-après, après avis favorable de la Commission 
départementale d'aménagement foncier émis le 5 Octobre 2006, en tant que 
communes concernées par le projet d'autoroute A 65 en vue d'instituer les 
commissions communales d'aménagement foncier correspondantes, 
conformément à l'article R 121-3 du Code Rural, sachant qu'il appartient au 
Président du Conseil Général de procéder à leur constitution. 

Elle a décidé de prendre acte de la délégation du concessionnaire pressenti 
A'lienor à la Société Eiffage Travaux Publics concernant les actions relatives 
au foncier sur l'ensemble du projet A 65 et leur financement et d'autoriser en 
conséquence M. le Président du Conseil Général à signer la convention à 
intervenir avec Eiffage Travaux Publics et fixant les modalités de réalisation et 
de financement des études liées à la réalisation de l'autoroute A 65 pour un 
montant estimatif global de 600 000 € T.T.C. 
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La Commission Permanente a décidé : 

- d'approuver les statuts de la Société d'Economie Mixte Locale "Gascogne 
Energies Services" ayant pour objet principal la construction de réseaux et la 
distribution de gaz sur le territoire du département des Landes. 

- de se prononcer favorablement sur l'adhésion du Département à la Société 
"GES", et de procéder à l'acquisition de 1 000 actions, d'une valeur nominale 
de 30 €, soit un montant global de 30 000 €. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer lesdits statuts de la 
Société "GES", tels qu'annexés ci-après. 

- de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 26 Article 266 (Fonction 
93) du budget départemental. 
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En ce qui concerne les transports scolaires, la Commission Permanente a pris 
acte de la décision de la Commune d'Estigarde de ne plus assurer, à compter de 
la rentrée scolaire 2006 – 2007 l'organisation et l'exploitation du circuit spécial 
scolaire –répertorié sous le n° 78 au Plan départemental des transports- qui lui 
avaient été déléguées par délibération du Conseil Général du 2 juillet 1987. 

Elle a décidé de déléguer, à compter de la rentrée scolaire 2006 – 2007, la 
compétence du Département à la Commune de Créon-d'Armagnac pour 
l'organisation du Service de transports routiers de voyageurs n° 78 destiné à 
titre principal à des élèves de primaire et de maternelle domiciliés sur le 
territoire des Communes de Mauvezin-d'Armagnac, Créon-d'Armagnac et 
Labastide-d'Armagnac. 

Elle a décidé d'approuver et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à 
signer la convention correspondante à intervenir. 

Elle a décidé d'émettre un avis favorable à ce que M. le Président du Conseil 
Général défende les intérêts du Département des Landes devant la Cour 
Administrative d'Appel de Bordeaux et si nécessaire devant les ordres de 
juridiction compétents jusqu'à épuisement des voies de recours, suite à la 
requête déposée par la Fédération Professionnelle des Entreprises de l'Eau 
(FP2E) tendant à obtenir l'annulation du jugement du Tribunal Administratif de 
Pau en date du 6 Juin 2006. 

Elle a désigné le Cabinet d'avocats Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, 282 boulevard 
Saint-Germain 75341 Paris pour assurer la défense du Département des 
Landes. 

Les honoraires et les frais dus feront l'objet de provisions à prélever sur le 
Chapitre 011 article 6227 (fonction 01) du budget départemental. 
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Direction Générale des Services 

Arrêté modificatif de Monsieur Henri EMMANUELLI, 
Président du Conseil Général des Landes, en date du 
7 novembre 2006 portant délégation de signature à Monsieur 
Michel RENON, Directeur Départemental de l’Equipement 

Article 1 
L’article 3, paragraphe 3-3 est modifié comme suit : 

3-3 - pour signer dans la limite de leurs attributions personnelles les documents 
visés à l’article 1er III 

 
Subdivisions Noms et Prénoms 
AIRE SUR L’ADOUR BAGAGE Gérard 
AMOU LEGLIZE Marc 
CAPBRETON CREISSELS Emmanuel 
DAX AIME Thierry, par intérim  
MONT DE MARSAN CALIOT Pascal par intérim 
MORCENX GAUTHIER Jean Pierre 
PARENTIS EN BORN GOUTTEBEL Christophe 
PEYREHORADE MELIN Delphine 
ROQUEFORT CALIOT Pascal 
SAINT SEVER LAENS Claude, par intérim 
SOUSTONS KAZMIERCZAK Christian par intérim 
TARTAS TARQUIS Pierre 
VILLENEUVE DE MARSAN CLET Jean Marie 
C.D.E.S. THIBAULT Jean, par intérim 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces fonctionnaires, délégation est 
accordée dans les mêmes limites aux agents chargés d’assurer leur intérim ou 
aux agents désignés ci-après : 

 
Subdivisions Noms et Prénoms 
AIRE SUR L’ADOUR PIOLOT André 
AMOU BEAUDOUT Bruno 
CAPBRETON VIVES Gérard 
DAX AUDITEAU Thierry 
MONT DE MARSAN SALVAT Bernard 
MORCENX APPARICIO Régis 
PEYREHORADE LANOT Marie Thérèse 
ROQUEFORT DUPOUY Michel 
TARTAS DEHEZ Jean-Claude 
VILLENEUVE DE MARSAN DESTOUT Bernard 
C.D.E.S. DEVENDEVILLE Olivier 

Article 3 
L’arrêté n° 06-08 du 2 mai 2006 est modifié par le présent arrêté. 

Article 4 
M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Départemental de 
l'Equipement, M. le Directeur de l'Aménagement et Madame le Payeur 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction Générale des Services 

Arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 
6 novembre 2006 concernant le calendrier des périodes de dépôt 
et des demandes d'autorisation de création, de transformation 
ou d'extension des établissements et Services Sociaux et Médico-
Sociaux et le calendrier d'examen de ces demandes par le 
Comité Régional de l'Organisation Sociale et Médico-Sociale 
(C.R.O.S.M.S.) - Année 2007-2008 

Article 1 
Les périodes de dépôt des demandes d’autorisation de création, de 
transformation ou d’extension des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et le calendrier d’examen de ces demandes par le Comité 
Régional de l'Organisation Sociale et Médico-Sociale (CROSMS), sont fixées 
comme suit : 

 

CATÉGORIE Date d'ouverture et de fermeture de 
la période de dépôt des dossiers 

Date d’examen 
par le CROSMS 

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 
POUR PERSONNES HANDICAPÉES 

1er mars 2007 - 30 avril 2007 
1er septembre 2007 - 31 octobre 2007 

SEPTEMBRE 2007 
MARS 2008 

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 
POUR PERSONNES ÂGÉES 

1er avril 2007 - 31 mai 2007 
1er août 2007 - 30 septembre 2007 

1er décembre 2007 – 31 janvier 2008 

OCTOBRE 2007 
FÉVRIER 2008 

JUIN 2008 
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 

POUR PERSONNES ÂGÉES ET 
PERSONNES HANDICAPÉES 

1er avril 2007 - 31 mai 2007 
1er août 2007 - 30 septembre 2007 

1er décembre 2007 – 31 janvier 2008 

OCTOBRE 2007 
FÉVRIER 2008 

JUIN 2008 
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES  

POUR PERSONNES EN DIFFICULTÉS 
SOCIALES 

1er juin 2007 – 31 juillet 2007 
1er octobre 2007 - 30 novembre 2007 

DÉCEMBRE 2007 
AVRIL 2008 

LITS HALTE SOINS SANTÉ 1er août 2007 – 30 septembre 2007 DÉCEMBRE 2007 
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 
RELEVANT DE LA PROTECTION 

ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE 
DE L'ENFANCE 

1er juin 2007 - 31 juillet 2007 
1er octobre 2007 - 30 novembre 2007 

DÉCEMBRE 2007 
AVRIL 2008 

Article 2 
Les périodes de dépôt des demandes et le calendrier d’examen peuvent être 
révisés chaque année. 

Article 3 
Le Préfet de la Région Aquitaine, le Directeur Régional des Affaires Sanitaires 
et Sociales d’Aquitaine, les Préfets des départements de la Gironde, de la 
Dordogne, des Landes, de Lot-et-Garonne, et des Pyrénées Atlantiques ainsi 
que les Présidents des Conseils Généraux de la Gironde, de la Dordogne, des 
Landes, de Lot-et-Garonne et des Pyrénées Atlantiques, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la Préfecture de la Région Aquitaine, de la 
Préfecture de chaque département de la Région Aquitaine ainsi qu’au recueil 
des actes administratifs de chaque département de la Région Aquitaine. 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général fixant le 
prix de journée à appliquer à des établissements accueillant des 
enfants 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Prix de journée 
(à appliquer à 

compter du 01.01.06) 

31-10-2006 Lieu de Vie Bleu Ciel à Morcenx 83.07 € 

31-10-2006 Lieu de Vie La Bergerie à Sabres 123.17 € 

Un délai d’un mois à dater de la notification des présents arrêtés est imparti 
pour l’introduction éventuelle d’un recours contre ces décisions. 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
30 octobre 2006 portant désignation des représentants du 
Département au Conseil d’Administration de la MECS de 
Castillon 

Article 1 
Madame Danielle MICHEL est nommée membre du Conseil d’Administration 
de la MECS de Castillon au sein du collège des 3 « représentants des 
départements qui supportent, en tout ou partie, les frais de prise en charge des 
personnes accueillies », aux côtés de Messieurs Gabriel BELLOCQ et Jean-
François DUSSIN. 

Article 2 
Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
7 novembre 2006 fixant le montant de la dotation annuelle 2006 
à accorder au Centre Maternel Départemental 

Article 1 
Le montant modifié de la dotation annuelle 2006 à accorder au Centre Maternel 
Départemental, après décision modificative n° 2 du Centre Départemental de 
l’Enfance approuvée par la Commission de Surveillance du 12 septembre 
2006, est fixé à 790 571.15 €. 

Article 2 
Le versement sera effectué mensuellement, soit 67 562.60 € de janvier à 
octobre 2006, et 57 562.57 € en novembre et 57 562.58 € en décembre 2006. 

Article 3 
Un délai d’un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l’introduction éventuelle d’un recours contre cette décision. 

Article 3 
Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
7 novembre 2006 fixant le montant de la dotation annuelle 2006 
à accorder au Service d’Accompagnement par le Travail et 
l’Accompagnement Social (Budget Annexe Accompagnement 
Social) 

Article 1 
Le montant modifié de la dotation annuelle 2006 à accorder au Service 
d’Accompagnement par le Travail et l’Accompagnement Social (Budget 
Annexe Accompagnement Social), après décision modificative n° 2-2006 du 
Centre Départemental de l’Enfance approuvée par la Commission de 
Surveillance du 12 septembre 2006, est fixé à 141 318.75 €. 

Article 2 
Le versement sera effectué mensuellement, soit 14 109.90 € de janvier à 
octobre 2006, et 219.75 € en novembre 2006. 

Article 3 
Un délai d’un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l’introduction éventuelle d’un recours contre cette décision. 

Article 3 
Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction de l’Aménagement 

Réglementation de la circulation 

Commune de LARRIVIERE-SAINT-SAVIN 
Par arrêté du 3 octobre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« Tout conducteur circulant sur la voie communale n° 16 de Buanes est tenu de 
céder le passage aux usagers circulant sur la route départementale n° 11. » 

Commune de RION DES LANDES 
Par arrêté du 19 octobre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

« L’arrêté de limitation de vitesse à 70 km/h n° DA 2000-1449 en date du 
11 juillet 2000 concernant la RD 27 du PR 21 + 350 au PR 22 + 500 est 
abrogé. » 

Commune de SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
Par arrêté du 16 octobre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a abrogé l’arrêté n° DA 2004-101 du 11 mai 2004 et réglementé la 
circulation ainsi qu’il suit : 

« Les usagers circulant sur la RD n° 27 devront limiter leur vitesse à 70 km/h 
dans la section de voie comprise entre les PR1+1385 et 1+2200. » 

Commune de VILLENAVE 
Par arrêté du 7 novembre 2006, Monsieur le Président du Conseil Général des 
Landes a réglementé la circulation ainsi qu’il suit : 

Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l’obligation de s’arrêter s’impose : 

 

Désignation des routes prioritaires Désignation de la voie de circulation 
avec obligation de cédez le passage 

Classement administratif Classement administratif 

Route départementale n° 422 Voie communale n° 107 dite de 
Cardiayre 
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SYNDICATS MIXTES 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de parcs d’activités 

économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

Réunion du Comité Syndical du 30 octobre 2006 

Le Comité Syndical, réuni le 30 octobre 2006, sous la présidence de Monsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris notamment les décisions 
suivantes : 

Election du Président 
Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la 
Gestion de Parcs d’Activités Economiques sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Seignanx : M. Henri EMMANUELLI. 

Election des membres du Bureau 
Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de membres du Bureau du Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités Economiques sur le 
territoire de la Communauté de Communes du Seignanx : 

- 1er Vice-Président :  M. Robert CABE 
- 2ème Vice-Président :  Mme Pierrette FONTENAS 
- Membres : Mme Christine DARDY 

 M. Bernard CORRIHONS 
 M. Jean-Marc LESPADE 

Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres 
Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de membres de la Commission d’Appel d’Offres du 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités 
Economiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx, 
outre le Président du Syndicat Mixte, Président de droit de la Commission 
d’Appel d’Offres : 

a – en qualité de membres titulaires :  Mme Pierrette FONTENAS, Mme 
Isabelle CAILLETON, M. Bernard CORRIHONS, Mme Christine DARDY, et 
M. Jean-Marc LESPADE 

b – en qualité de membres suppléants :  M. Jean-Marc LARRE, Mme Martine 
HONTABAT, M. Pierre JOANTEGUY, M. André JOIE et M. Pierre 
DUFOURCQ 

Election des membres du Jury de Concours de Maîtrise d’Oeuvre 
Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de membres du jury de concours de maîtrise d’œuvre du 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités 
Economiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx, 
outre le Président du Syndicat Mixte, Président de droit du jury de concours de 
maîtrise d’oeuvre : 

a – en qualité de membres titulaires :  Mme Pierrette FONTENAS, Mme 
Isabelle CAILLETON, M. Bernard CORRIHONS, Mme Christine DARDY, et 
M. Jean-Marc LESPADE 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de parcs d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

b – en qualité de membres suppléants :  M. Jean-Marc LARRE, Mme Martine 
HONTABAT, M. Pierre JOANTEGUY, M. André JOIE et M. Pierre 
DUFOURCQ 

Débat d’orientations budgétaires au titre de l’exercice 2006 
Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de budget 
primitif au titre de l’exercice 2006. 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
6 novembre 2006 portant délégation de signature à Monsieur 
Robert CABE, Premier Vice-Président du Syndicat Mixte 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Robert CABE, 1er Vice-
Président du Syndicat Mixte, à l’effet de signer en cas d’empêchement du 
Président : 

. tous actes, décisions ou correspondances administratives concernant la 
gestion du Syndicat Mixte, à l’exception des décisions comportant des 
dispositions réglementaires, 

. toutes pièces administratives et comptables relatives aux mandatements des 
dépenses, à l’émission des titres de recettes et au suivi de leur exécution. 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
6 novembre 2006 portant désignation de Monsieur Robert 
CABE, Premier Vice-Président, en tant que représentant du 
Président à la Commission d’Appel d’Offres et au Jury de 
Maîtrise d’Oeuvre 

Monsieur Robert CABE, 1er Vice-Président, est délégué pour remplir les 
fonctions de représentant du Président du Syndicat Mixte à la Commission 
d’Appel d’Offres et au Jury de Maîtrise d’Oeuvre, en cas d’empêchement de sa 
part. 


